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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1124/2006 DU CONSEIL

du 11 juillet 2006

relatif à la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres relatif à la prorogation du
protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues dans l'accord entre
la Communauté économique européenne et le gouvernement de la République démocratique de São
Tomé e Príncipe concernant la pêche au large de São Tomé e Príncipe pour la période allant du 1er

juin 2005 au 31 mai 2006

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37, en liaison avec l'article 300, paragraphe 2
et paragraphe 3, premier alinéa,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'accord entre la Communauté écono-
mique européenne et le gouvernement de la République
démocratique de São Tomé e Príncipe concernant la
pêche au large du de São Tomé e Príncipe (2), avant
l'expiration de la période de validité du protocole
annexé à l'accord, les parties contractantes engagent des
négociations en vue de déterminer d'un commun accord
le contenu du protocole pour la période suivante et, s'il y
a lieu, les modifications ou ajouts à apporter à son
annexe.

(2) Les deux parties contractantes ont décidé de proroger le
protocole actuel approuvé par le règlement (CE) no
2348/2002 du Conseil (3), pour une période d'un an,
par un accord sous forme d'échange de lettres, en atten-
dant la tenue des négociations relatives aux modifications
du protocole à convenir.

(3) Il est dans l'intérêt de la Communauté d'approuver cette
prorogation.

(4) Il importe de confirmer la clé de répartition des possibi-
lités de pêche parmi les États membres du protocole venu
à expiration,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'accord sous forme d'échange de lettres relatif à la prorogation
du protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie
financière prévues dans l'accord entre la Communauté écono-
mique européenne et le gouvernement de la République démo-
cratique de São Tomé e Príncipe concernant la pêche au large
de São Tomé e Príncipe pour la période allant du 1er juin 2005
au 31 mai 2006, est approuvé au nom de la Communauté.

Le texte de l'accord sous forme d'échange de lettres est joint au
présent règlement (4).

Article 2

Les possibilités de pêche fixées par le protocole sont réparties
parmi les États membres selon la clé suivante:

— thoniers senneurs: France: 18

Espagne: 18

— thoniers canneurs: Portugal: 2

— palangriers de surface: Espagne: 20

Portugal: 5

Si les demandes de licence de ces États membres n'épuisent pas
les possibilités de pêche fixées par le protocole, la Commission
peut prendre en considération des demandes de licence de tout
autre État membre.
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Article 3

Les États membres dont les navires pêchent dans le cadre de l'accord sous forme d'échange de lettres
notifient à la Commission les quantités de chaque stock capturées dans la zone de pêche de São Tomé e
Príncipe selon les modalités prévues par le règlement (CE) no 500/2001 de la Commission (1).

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 11 juillet 2006.

Par le Conseil
Le président

E. HEINÄLUOMA
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RÈGLEMENT (CE) No 1125/2006 DE LA COMMISSION

du 21 juillet 2006

relatif au classement de certaines marchandises dans la nomenclature combinée

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil du 23 juillet
1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au
tarif douanier commun (1), et notamment son article 9, para-
graphe 1, alinéa a),

considérant ce qui suit:

(1) Afin d’assurer l’application uniforme de la nomenclature
combinée annexée au règlement (CEE) no 2658/87, il y a
lieu d’arrêter des dispositions concernant le classement
des marchandises reprises à l’annexe du présent règle-
ment.

(2) Le règlement (CEE) no 2658/87 a fixé les règles générales
pour l’interprétation de la nomenclature combinée. Ces
règles s’appliquent également à toute autre nomenclature
qui la reprend, même en partie ou en y ajoutant éven-
tuellement des subdivisions, et qui est établie par des
réglementations communautaires spécifiques, en vue de
l’application de mesures tarifaires ou autres dans le cadre
des échanges de marchandises.

(3) En application desdites règles générales, les marchandises
désignées dans la colonne 1 du tableau repris à l’annexe
du présent règlement doivent être classées dans les codes
NC correspondants indiqués dans la colonne 2 et cela en
vertu des motivations indiquées dans la colonne 3.

(4) Il est opportun que les renseignements tarifaires contrai-
gnants, délivrés par les autorités douanières des États
membres en matière de classement des marchandises
dans la nomenclature combinée et qui ne sont pas
conformes au droit établi par le présent règlement, puis-
sent continuer à être invoqués par leur titulaire pendant
une période de trois mois, conformément aux disposi-
tions de l’article 12, paragraphe 6, du règlement (CEE) no
2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le
code des douanes communautaire (2).

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité du code des douanes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les marchandises désignées dans la colonne 1 du tableau repris
à l’annexe doivent être classées dans la nomenclature combinée
dans les codes NC correspondants indiqués dans la colonne 2
dudit tableau.

Article 2

Les renseignements tarifaires contraignants délivrés par les auto-
rités douanières des États membres qui ne sont pas conformes
au droit établi par le présent règlement peuvent continuer à être
invoqués, conformément aux dispositions de l’article 12, para-
graphe 6, du règlement (CEE) no 2913/92, pendant une période
de trois mois.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 21 juillet 2006.

Par la Commission
László KOVÁCS

Membre de la Commission
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ANNEXE

Description des marchandises Classement
(code NC) Motivation

(1) (2) (3)

1. Oreilles de porc séchées, abats comestibles,
même utilisées pour l’alimentation des
animaux.

0210 99 49 Le classement est déterminé par les règles géné-
rales 1 et 6 pour l’interprétation de la nomen-
clature combinée, par la note 1 a) du chapitre 5
de la NC ainsi que par le libellé des codes 0210,
0210 99 et 0210 99 49 de la NC.

Étant donné qu’elles sont comestibles, les oreilles
de porc séchées doivent être classées dans le
chapitre 2 et pas dans le chapitre 5, qui ne
comprend pas les produits comestibles [voir
note 1 a) du chapitre 5].

Le séchage ne fait pas perdre aux oreilles de porc
les caractéristiques essentielles de la matière d’ori-
gine (voir note explicative 1 du chapitre 23).

Le fait de sécher les oreilles de porc ne les rend
pas impropres à la consommation humaine (voir
les notes explicatives du SH relatives au chapitre
2, considérations générales, 3e paragraphe, point
1, et 4e paragraphe).

2. Oreilles de porc séchées (abats), impropres à
la consommation humaine.

0511 99 90 Le classement est déterminé par les règles géné-
rales 1 et 6 pour l’interprétation de la nomen-
clature combinée, par la note 1 a) au chapitre 2
de la NC ainsi que par le libellé des codes 0511,
0511 99 et 0511 99 90 de la NC.

Étant donné qu’elles ne sont pas comestibles, les
oreilles de porc séchées doivent être classées dans
le chapitre 5 et pas dans le chapitre 2, qui ne
comprend pas les produits impropres à l’alimen-
tation humaine [note 1 a) du chapitre 2 de la
NC].

Le séchage ne fait pas perdre aux oreilles de porc
les caractéristiques essentielles de la matière d’ori-
gine (voir note explicative 1 du chapitre 23).
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 11 juillet 2006

portant nomination d'un suppléant tchèque au Comité des régions

(2006/509/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 263,

vu la proposition du gouvernement tchèque,

considérant ce qui suit:

(1) Le 24 janvier 2006 le Conseil a arrêté la décision
2006/116/CE (1) portant nomination des membres et
suppléants du Comité des régions pour la période
allant du 26 janvier 2006 au 25 janvier 2010.

(2) Un siège de suppléant du Comité des régions est devenu
vacant suite à la démission de M. Ivan KOSATIK,

DÉCIDE:

Article premier

M. Pavel HORÁK, vice-président de la région de Olomouc, est
nommé comme suppléant du Comité des régions pour la durée
du mandat restant à courir, à savoir jusqu’au 25 janvier 2010,
en remplacement de M. Ivan KOSATÍK.

Article 2

La présente décision prend effet le jour de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 11 juillet 2006.

Par le Conseil
Le président

E. HEINÄLUOMA
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DÉCISION DU CONSEIL

du 11 juillet 2006

portant nomination d'un membre titulaire espagnol au Comité des régions

(2006/510/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 263,

vu la proposition du gouvernement espagnol,

considérant ce qui suit:

(1) Le 24 janvier 2006, le Conseil a arrêté la décision 2006/116/CE portant nomination des membres et
suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2006 au 25 janvier 2010 (1).

(2) Un siège de membre titulaire du Comité des régions est devenu vacant suite à la démission de
M. Francisco José VÁZQUEZ VÁZQUEZ,

DÉCIDE:

Article premier

M. Heliodoro GALLEGO CUESTA, maire de Palencia, est nommé comme membre titulaire du Comité des
régions, en remplacement de M. Francisco José VÁZQUEZ VÁZQUEZ, pour la durée du mandat restant à
courir, à savoir jusqu’au 25 janvier 2010.

Article 2

La présente décision prend effet le jour de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 11 juillet 2006.

Par le Conseil
Le président

E. HEINÄLUOMA
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DÉCISION DU CONSEIL

du 11 juillet 2006

relative à signature au nom de la Communauté européenne, et à l'application provisoire de l'accord
sous forme d'échange de lettres relatif à la prorogation du protocole fixant les possibilités de pêche
et la contrepartie financière prévues dans l'accord entre la Communauté économique européenne et
le gouvernement de la République de Guinée-Bissau concernant la pêche au large de la Guinée-

Bissau pour la période allant du 16 juin 2006 au 15 juin 2007

(2006/511/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 300, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'accord entre la Communauté écono-
mique européenne et le gouvernement de la République
de Guinée-Bissau concernant la pêche au large de la côte
de Guinée-Bissau (1), avant l'expiration de la période de
validité du protocole annexé à l'accord, les parties
contractantes engagent des négociations en vue de déter-
miner d'un commun accord le contenu du protocole
pour la période suivante et, s'il y a lieu, les modifications
ou additions à apporter à l'annexe.

(2) Les deux parties ont décidé de proroger le protocole
actuel approuvé par le règlement (CE) no 249/2002 du
Conseil (2), tel que modifié en vertu de l'accord approuvé
par le règlement (CE) no 829/2004, pour une période
d'un an, par accord sous forme d'échange de lettres, en
attendant la tenue des négociations relatives aux modifi-
cations du protocole à convenir.

(3) Par cet échange de lettres, les pêcheurs de la Commu-
nauté détiennent des possibilités de pêche dans les eaux
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de Guinée-
Bissau pour la période du 16 juin 2006 au 15 juin 2007.

(4) Pour éviter une interruption des activités de pêche des
navires de la Communauté, il est indispensable que la
prorogation soit appliquée dans les plus brefs délais. Il
convient donc de signer l'accord sous forme d'échange de
lettres et de l'appliquer à titre provisoire, dans l'attente de
l'achèvement des procédures nécessaires à sa conclusion.

(5) Il importe de confirmer la clé de répartition des possibi-
lités de pêche parmi les États membres du protocole
venant à expiration,

DÉCIDE:

Article premier

La signature de l'accord sous forme d'échange de lettres relatif à
la prorogation du protocole fixant les possibilités de pêche et la
contrepartie financière prévues dans l'accord entre la Commu-
nauté économique européenne et le gouvernement de la Répu-
blique de Guinée-Bissau concernant la pêche au large de la
Guinée-Bissau, pour la période allant du 16 juin 2006 au 15
juin 2007, est approuvée au nom de la Communauté, sous
réserve de la décision du Conseil relative à la conclusion de
l'accord.

Le texte de l'accord est joint à la présente décision.

Article 2

L'accord est appliqué à titre provisoire à partir du 16 juin 2006.

Article 3

1. Les possibilités de pêche fixées par le protocole sont répar-
ties parmi les États membres selon la clé suivante:

a) pêche crevettière:

Italie 1 776 TJB
Espagne 1 421 TJB
Portugal 1 066 TJB
Grèce 137 TJB

b) pêche poissons/céphalopodes:

Espagne 3 143 TJB
Italie 786 TJB
Grèce 471 TJB

c) thoniers senneurs:

Espagne 20 navires
France 19 navires
Italie 1 navire
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d) canneurs et palangriers de surface:

Espagne 21 navires
France 5 navires
Portugal 4 navires

2. Si les demandes de licence des États membres visés au
paragraphe 1 n'épuisent pas les possibilités de pêche fixées
par le protocole, la Commission peut prendre en considération
des demandes de licence de tout autre État membre.

Article 4

Les États membres dont les navires pêchent dans le cadre du
présent accord notifient à la Commission les quantités de
chaque stock capturées dans la zone de pêche de Guinée-
Bissau selon les modalités prévues par le règlement (CE) no
500/2001 de la Commission du 14 mars 2001 relatif à l'éta-

blissement des modalités d'application du règlement (CEE) no
2847/93 du Conseil relatif au contrôle des captures des
navires de pêche communautaires dans les eaux des pays tiers
et en haute mer (1).

Article 5

Le président du Conseil est autorisé à désigner les personnes
habilitées à signer l'accord sous forme d'échange de lettres au
nom de la Communauté, sous réserve de sa conclusion.

Fait à Bruxelles, le 11 juillet 2006.

Par le Conseil
Le président

E. HEINÄLUOMA
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ACCORD

sous forme d'échange de lettres relatif à la prorogation du protocole fixant les possibilités de pêche
et la contrepartie financière prévues dans l'accord entre la Communauté économique européenne et
le gouvernement de la République de Guinée-Bissau concernant la pêche au large de la Guinée-

Bissau, pour la période allant du 16 juin 2006 au 15 juin 2007

A. Lettre de la Communauté

Monsieur,

Pour assurer la prorogation du protocole actuellement en vigueur (16 juin 2001 au 15 juin 2006) fixant les
possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues dans l'Accord de Pêche entre la Communauté
économique européenne et le gouvernement de la République de Guinée-Bissau, et tel que révisé à partir du
16 juin 2004, et en attendant la tenue des négociations relatives aux modifications du protocole à convenir,
j'ai l'honneur de confirmer que nous avons convenu du régime intérimaire suivant:

1. A partir du 16 juin 2006 et pour une période allant jusqu'au 15 juin 2007, le régime applicable depuis
le 16 juin 2004 est reconduit.

La contrepartie financière de la Communauté au titre du régime intérimaire correspondra au montant
prévu à l'article 3 du protocole révisé actuellement en application (7 260 000 EUR). Ce montant sera
affecté dans sa globalité au titre de compensation financière et le paiement sera effectué au plus tard le
31 décembre 2006.

2. Pendant cette période, des licences de pêche seront accordées dans les limites fixées à l'article 1 du
protocole révisé actuellement en application, moyennant des redevances ou avances qui correspondront à
celles fixées au point 1 de l'annexe au protocole.

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente et de marquer votre accord sur son
contenu.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.

Pour la Communauté européenne
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B. Lettre du gouvernement de la République de Guinée-Bissau

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit:

«Pour assurer la prorogation du protocole actuellement en vigueur (16 juin 2001 au 15 juin 2006)
fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues dans l'Accord de Pêche entre la
Communauté économique européenne et le gouvernement de la République de Guinée-Bissau, et tel
que révisé à partir du 16 juin 2004, et en attendant la tenue des négociations relatives aux modifi-
cations du protocole à convenir, j'ai l'honneur de confirmer que nous avons convenu du régime
intérimaire suivant:

1. À partir du 16 juin 2006 et pour une période allant jusqu'au 15 juin 2007, le régime applicable
depuis le 16 juin 2004 est reconduit.

La contrepartie financière de la Communauté au titre du régime intérimaire correspondra au
montant prévu à l'article 3 du protocole révisé actuellement en application (7 260 000 EUR). Ce
montant sera affecté dans sa globalité au titre de compensation financière et le paiement sera
effectué au plus tard le 31 décembre 2006.

2. Pendant cette période, des licences de pêche seront accordées dans les limites fixées à l'article 1 du
protocole révisé actuellement en application, moyennant des redevances ou avances qui correspon-
dront à celles fixées au point 1 de l'annexe au protocole.».

J'ai l'honneur de vous confirmer que le contenu de votre lettre est acceptable pour le gouvernement de la
République de Guinée-Bissau et que votre lettre ainsi que la présente lettre constituent un accord confor-
mément à votre proposition.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.

Pour le Gouvernement
de la République de Guinée-Bissau
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DÉCISION DU CONSEIL

du 17 juillet 2006

modifiant la décision 1999/468/CE fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées à la Commission

(2006/512/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 202, troisième tiret,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) Le Conseil a arrêté la décision 1999/468/CE du 28 juin
1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences
d'exécution conférées à la Commission (2). Cette décision
a prévu un nombre limité de types de modalités
auxquelles cet exercice peut être soumis.

(2) Il convient de modifier cette décision en vue d'y intro-
duire un nouveau type de modalité d'exercice des compé-
tences d'exécution, la procédure de réglementation avec
contrôle, qui permette au législateur de s'opposer à
l'adoption d'un projet de mesures lorsqu'il indique que
celui-ci excède les compétences d'exécution prévues dans
cet acte de base, ou que ce projet n'est pas compatible
avec le but ou le contenu de cet acte, ou qu'il ne respecte
pas les principes de subsidiarité ou de proportionnalité.

(3) Il est nécessaire de recourir à la nouvelle procédure de
réglementation avec contrôle pour les mesures de portée
générale ayant pour objet de modifier des éléments non
essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure
visée à l'article 251 du traité, y compris en supprimant
certains de ces éléments ou en le complétant par l'ajout
de nouveaux éléments non essentiels.

(4) Dans ce même cadre, il convient d'assurer une meilleure
information du Parlement européen sur les travaux des
comités,

DÉCIDE:

Article premier

La décision 1999/468/CE est modifiée comme suit:

1) À la fin du considérant 5, les termes suivants sont ajoutés:

«à l'exception de ceux régissant la procédure de réglementa-
tion avec contrôle».

2) Après le considérant 7, le considérant suivant est inséré:

«(7bis) Il est nécessaire de recourir à la procédure de régle-
mentation avec contrôle pour les mesures de portée
générale ayant pour objet de modifier des éléments
non essentiels d'un acte adopté selon la procédure
visée à l'article 251 du traité, y compris en suppri-
mant certains de ces éléments ou en le complétant
par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels.
Cette procédure doit permettre aux deux branches
de l'autorité législative d'effectuer un contrôle
préalable à l'adoption de telles mesures. Les éléments
essentiels d'un acte législatif ne peuvent être modifiés
que par le législateur sur la base du traité.».

3) Le considérant (10) est remplacé par le texte suivant:

«(10) la présente décision vise, en troisième lieu, à assurer
une meilleure information du Parlement européen en
prévoyant qu'il y a lieu que la Commission informe
régulièrement ce dernier des travaux des comités,
qu'elle transmette au Parlement européen des docu-
ments liés aux travaux des comités et qu'elle informe
le Parlement européen lorsqu'elle présente au Conseil
des mesures ou des projets de mesures à prendre;
une attention particulière sera portée à l'information
du Parlement européen sur les travaux des comités
dans le cadre de la procédure de réglementation avec
contrôle, afin d'assurer qu'une décision du Parlement
européen puisse être prise dans le délai prévu.».

4) À l'article 1er, à la dernière ligne:

ajouter «5bis» entre «5» et «6».
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5) À l'article 2:

a) au premier alinéa, les termes «1. Sans préjudice du para-
graphe 2» sont insérés au début du texte;

b) le paragraphe suivant est ajouté:

«2. Lorsqu'un acte de base adopté selon la procédure
visée à l'article 251 du traité prévoit l'adoption de
mesures de portée générale ayant pour objet de modifier
des éléments non essentiels de cet acte, y compris en
supprimant certains de ces éléments ou en le complétant
par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels, ces
mesures sont arrêtées selon la procédure de réglementa-
tion avec contrôle.».

6) À l'article 4, paragraphe 2, et à l'article 5, paragraphe 2, les
termes «paragraphe 2» sont remplacés par les termes «para-
graphes 2 et 4».

7) Après l'article 5, l'article suivant est inséré:

«Article 5 bis

Procédure de réglementation avec contrôle

1. La Commission est assistée par un comité de réglemen-
tation avec contrôle composé des représentants des États
membres et présidé par le représentant de la Commission.

2. Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre. Le comité émet son avis
sur ce projet dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l'urgence de la question en cause. L'avis est émis
à la majorité prévue à l'article 205, paragraphes 2 et 4, du
traité pour l'adoption des décisions que le Conseil est appelé
à prendre sur proposition de la Commission. Lors des votes
au sein du comité, les voix des représentants des Etats
membres sont affectées de la pondération définie à l'article
précité. Le président ne prend pas part au vote.

3. Lorsque les mesures envisagées par la Commission
sont conformes à l'avis du comité, la procédure suivante
s'applique:

a) la Commission soumet sans tarder le projet de mesures
au Parlement européen et au Conseil pour contrôle;

b) le Parlement européen, statuant à la majorité des
membres qui le composent, ou le Conseil, statuant à la
majorité qualifiée, peuvent s'opposer à l'adoption dudit
projet par la Commission, tout en motivant leur opposi-
tion par l'indication que le projet de mesures soumis par
la Commission excède les compétences d'exécution
prévues dans l'acte de base, ou que ce projet n'est pas
compatible avec le but ou le contenu de l'acte de base ou
ne respecte pas les principes de subsidiarité ou de
proportionnalité;

c) si, dans un délai de trois mois à compter de leur saisine,
le Parlement européen ou le Conseil s'opposent au projet
de mesures, celles-ci ne sont pas arrêtées par la Commis-
sion. Dans ce cas, la Commission peut soumettre au
comité un projet de mesures modifié ou présenter une
proposition législative sur la base du traité;

d) si, à l'expiration de ce délai, ni le Parlement européen, ni
le Conseil, ne se sont opposés au projet de mesures,
celles-ci sont arrêtées par la Commission.

4. Lorsque les mesures envisagées par la Commission ne
sont pas conformes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis,
la procédure suivante s'applique:

a) la Commission soumet sans tarder une proposition rela-
tive aux mesures à prendre au Conseil et la transmet en
même temps au Parlement européen;

b) le Conseil statue à la majorité qualifiée sur cette proposi-
tion dans un délai de deux mois à compter de sa saisine;

c) si, dans ce délai, le Conseil s'oppose à la majorité quali-
fiée aux mesures proposées, celles-ci ne sont pas arrêtées.
Dans ce cas, la Commission peut soumettre au Conseil
une proposition modifiée ou présenter une proposition
législative sur la base du traité;

d) si le Conseil envisage d'adopter les mesures proposées, il
les soumet sans tarder au Parlement européen. Si le
Conseil ne statue pas dans le délai de deux mois
précité, la Commission soumet sans tarder les mesures
au Parlement européen;
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e) le Parlement européen, statuant à la majorité des
membres qui le composent dans un délai de quatre
mois à compter de la transmission de la proposition
conformément au point a), peut s'opposer à l'adoption
des mesures en cause, tout en motivant son opposition
par l'indication que les mesures proposées excèdent les
compétences d'exécution prévues dans l'acte de base, ou
que ces mesures ne sont pas compatibles avec le but ou
le contenu de l'acte de base, ou ne respectent pas les
principes de subsidiarité ou de proportionnalité;

f) si, dans ce délai, le Parlement européen s'oppose aux
mesures proposées, celles-ci ne sont pas arrêtées. Dans
ce cas, la Commission peut soumettre au comité un
projet de mesures modifié ou présenter une proposition
législative sur la base du traité;

g) si, à l'expiration du délai précité, le Parlement européen
ne s'est pas opposé aux mesures proposées, celles-ci sont
arrêtées par le Conseil ou par la Commission selon le
cas.

5. Par dérogation aux paragraphes 3 et 4, un acte de base
peut prévoir, dans des cas exceptionnels dûment justifiés:

a) que les délais prévus aux paragraphes 3c), 4b) et 4e) sont
prorogés d'un mois supplémentaire lorsque la complexité
des mesures le justifie; ou

b) que les délais prévus aux paragraphes 3c), 4b) et 4e) sont
abrégés lorsque des raisons d'efficacité le justifient.

6. Un acte de base peut prévoir que, dans le cas où, pour
des raisons d'urgence impérieuses, les délais de la procédure
de réglementation avec contrôle visés aux paragraphes 3, 4
et 5 ne peuvent pas être respectés, la procédure suivante
s'applique:

a) lorsque les mesures envisagées par la Commission sont
conformes à l'avis du comité, celle-ci arrête ces mesures,
qui sont immédiatement mises en oeuvre. Elle les

communique sans tarder au Parlement européen et au
Conseil;

b) dans un délai d'un mois à compter de ladite communica-
tion, le Parlement européen statuant à la majorité des
membres qui le composent, ou le Conseil, statuant à la
majorité qualifiée, peuvent s'opposer aux mesures arrê-
tées par la Commission tout en motivant leur opposition
par l'indication que les mesures excèdent les compétences
d'exécution prévues dans l'acte de base, ou que les
mesures ne sont pas compatibles avec le but ou le
contenu de l'acte de base, ou ne respectent pas les prin-
cipes de subsidiarité ou de proportionnalité;

c) en cas d'opposition du Parlement européen ou du
Conseil, la Commission abroge les mesures. Elle peut
cependant maintenir en vigueur les mesures à titre provi-
soire si des raisons de protection de la santé, de la sécu-
rité ou de l'environnement le justifient. Dans ce cas, elle
présente sans tarder au comité un projet modifié de
mesures ou une proposition législative sur la base du
traité. Les mesures provisoires restent en vigueur
jusqu'à ce qu'elles soient remplacées par un acte défi-
nitif.».

8) À l'article 7, paragraphe 3, à la fin de la première phrase, les
termes suivants sont ajoutés:

«selon les modalités qui assurent la transparence du système
de transmission et une identification des informations trans-
mises et des différentes étapes de la procédure.».

Article 2

La présente décision prend effet le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Fait à Bruxelles le 17 juillet 2006.

Par le Conseil
Le président
E. TUOMIOJA
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 9 novembre 2005

concernant l’aide d’État mise en exécution par la République fédérale d’Allemagne en faveur de
l’introduction de la télévision numérique terrestre (DVB-T) dans la région de Berlin-Brandebourg

[notifiée sous le numéro C(2005) 3903]

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2006/513/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, notamment
son article 88, paragraphe 2,

vu l’Accord sur l’Espace économique européen, notamment son
article 62, paragraphe 1, point a),

après avoir, conformément aux articles susmentionnés, mis les
intéressés en demeure de présenter leurs observations (1),

et compte tenu de celles-ci,

considérant ce qui suit:

I. LA PROCÉDURE

(1) Par télécopie du 16 décembre 2002, l’association enregis-
trée Verband Privater Kabelnetzbetreiber (Organisation
des câblodistributeurs privés, ci-après l’ANGA) a introduit
une plainte informelle relative au financement de la télé-
vision numérique terrestre (DVB-T) dans les Länder de
Berlin et Brandebourg (2). Par lettre du 26 mars 2003,
l’ANGA a invité la Commission à ouvrir formellement la
procédure de vérification et à mettre un terme à l’octroi
de l’aide.

(2) Par lettre du 2 mai 2003, la Commission a sollicité des
renseignements de l’Allemagne, lesquels ont été fournis,
après prolongation du délai, le 30 juin 2003. Le 1er
octobre 2003, une rencontre a eu lieu entre les services
de la Commission et l’organisme supposé avoir versé les
aides, la Medienanstalt Berlin-Brandenburg (Autorité
chargé des médias dans la région de Berlin-Brandebourg,
ci-après la Mabb). Le 23 octobre 2003 et le 4 février
2004, la Mabb a fourni des renseignements supplémen-
taires.

(3) Par courrier du 23 décembre 2003, la société en
commandite simple Kabel Baden-Württemberg GmbH
& Co. (ci-après Kabel BW) a annoncé son intention de
déposer plainte elle aussi au sujet du financement de la
DVB-T dans la région de Berlin-Brandebourg, ce qu’elle a
fait le 8 mars 2004. La Commission a toutefois décidé de
ne pas enquêter sur cette plainte dans le cadre de la
présente procédure formelle de vérification. L’objet de
cette plainte étant la fixation du prix par les radiodiffu-
seurs publics pour la location de leurs capacités de trans-
mission terrestres à des radiodiffuseurs privés, elle a été
versée au dossier de l’enquête générale sur le financement
des radiodiffuseurs publics en Allemagne (3).

(4) Par courrier du 14 juillet 2004, la Commission a donné
connaissance à l’Allemagne de sa décision d’ouvrir une
procédure formelle en raison des mesures en cause,
conformément à l’article 88, paragraphe 2, du traité CE
(ci-après la décision d’ouvrir la procédure). La décision de
la Commission relative à l’ouverture de la procédure a été
publiée au Journal officiel de l’Union européenne du 28 août
2004 (4). La Commission a invité les parties intéressées à
lui faire part de leurs observations sur les mesures en
cause.

(5) Par courrier du 4 octobre 2004 — soit après prolonga-
tion du délai —, l’Allemagne a présenté ses observations
sur la décision d’ouvrir la procédure. De même, la
Commission a reçu les observations des parties intéres-
sées suivantes: Nordic Satellite AB (ci-après NSAB) (5),
ProSiebenSat.1 Media AG (ci-après ProSiebenSat.1),
l’Association européenne des communications par câble
(ci-après l’ECCA), Deutsche Telekom AG (ci-après la
DTAG) (6) et l’Association européenne des opérateurs de
satellites (ci-après l’ESOA) (7). Par courrier du 17
novembre 2004, la Commission a transmis ces informa-
tions au gouvernement fédéral allemand, lequel a donné
son avis à leur sujet par courrier du 16 décembre 2004.
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(1) JO C 216 du 28.8.2004, p. 5. Aide d'État C 25/2004 (ex NN 36/04)
— Introduction de la télévision numérique terrestre (DVB-T) dans la
région de Berlin-Brandebourg.

(2) DVB-T signifie Digital-Video-Broadcasting, soit «diffusion vidéo
numérique», par un réseau terrestre. D'autres formes de la diffusion
vidéo numérique sont la DVB-S (par satellite) et la DVB-C (par câble).

(3) Affaire E 3/2005 (ex CP 43/2003).
(4) Voir note de bas de page 1.
(5) Par courriers du 29 septembre et du 22 octobre 2004.
(6) Chaque fois par courrier du 30 septembre 2004.
(7) Par courrier du 25 octobre 2004.



(6) La Commission a encore reçu des renseignements de la
part de la Mabb (8), du Deutscher Kabelverband (9), de
l’ANGA (10), de la DTAG (11) et de la European Economic
& Marketing Consultants GmbH (ci-après l’EE&MC), agis-
sant pour le compte de Kabel BW (12). De plus, les
services de la Commission ont rencontré l’ECCA le 22
novembre 2004, la Mabb le 2 mars 2005, l’EE&MC le 12
avril 2005 et la DTAG le 28 avril 2005 (13). Par courriers
du 14 juin 2005 et du 14 juillet 2005, la Commission a
porté les observations présentées à la connaissance de
l’Allemagne, qui a pris position à leur égard par courrier
du 15 août 2005.

II. DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’AIDE D’ÉTAT
A. CONTEXTE

(7) La présente procédure s’inscrit dans le contexte de la
numérisation de la radiodiffusion. Ce passage à la tech-
nologie numérique concerne toutes les voies de radio-
diffusion existant actuellement, c’est-à-dire le câble, le
satellite et la voie terrestre (ou hertzienne).

(8) L’aide d’État en cause concerne la diffusion par voie
terrestre. En mode analogique, la voie terrestre permet
généralement la diffusion de moins de dix chaînes de
télévision. À Berlin, compte de tenu de la situation parti-
culière qui prévalait avant la chute du Mur, il était

possible de diffuser jusqu’à 13 chaînes par la voie
terrestre analogique. Depuis la numérisation, 30 chaînes
peuvent être diffusées par voie terrestre.

(9) Avec l’apparition du câble et du satellite dans les années
80, le recours à la diffusion par voie terrestre a fortement
régressé en Allemagne. D’après les données de l’AGF/GfK,
la réception du signal télévisuel pour le premier appareil
du ménage se répartissait comme suit en Allemagne au
1er janvier 2005: 5,2 % par voie terrestre, 55,9 % par
câble et 38,9 % par satellite (14). D’après les données
d’ASTRA/Infratest, la part des ménages recevant le
signal par voie terrestre est encore plus réduite, puis-
qu’elle se situe à 3,8 % (fin 2004) (15). Pour Berlin et le
Brandebourg, ASTRA/Infratest ventile la réception du
signal par les ménages comme suit (fin 2004): 2,8 %
par voie terrestre, 67,5 % par câble et 29,7 % par satellite.
Les chiffres produits par les organismes associés à la
Mabb situent à 5,3 % en 2004 la part des ménages rece-
vant le signal par voie terrestre pour le premier appareil,
et ce pour Berlin et le Brandebourg (16). En 2005, la part
de ces ménages dans les zones urbaines (50 % de tous les
ménages dans la zone DVB-T, qui constituent la «zone-
clé DVB-T») atteignait toutefois 11,4 %, ce qui montre
l’importance de la réception DVB-T dans les zones qui
bénéficient de la meilleure réception.

Graphique no 1

Part de marché de la réception par voie terrestre en Allemagne et dans la région de Berlin-Brandebourg
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(8) Par courriers des 25 avril 2005, 4 mai 2005, 1er juin 2005 et
4 août 2005.

(9) Par courriers des 6 décembre 2004, 26 janvier 2005 et 11 février
2005.

(10) Par courriers des 21 janvier 2005, 26 janvier 2005, 29 avril 2005
et 10 juin 2005.

(11) Par courriers des 6 mai 2005, 24 mai 2005 et 4 août 2005.
(12) Par courrier du 31 mai 2005.
(13) Par courriers des 22 novembre 2004, 2 mars 2005, 12 avril 2005

et 28 avril 2005.

(14) L'AGF (Arbeitsgemeinschaft Fernsehforschung) est un regroupement
des plus grands radiodiffuseurs allemands chargé d’étudier le
comportement des téléspectateurs.

(15) SES/ASTRA est le plus grand opérateur satellitaire en Allemagne et
publie chaque année le German Satellite Monitor sur l'importance
des différentes voies de transmission du signal télévisuel.

(16) Voir Media Perspektiven, 12.2003, p. 560; Media Perspektiven,
7/2004, p. 299 et le rapport 2005 ALM/GSDZ sur la numérisation
(Digitalisierungsbericht 2005), p. 65.



(10) Afin de promouvoir la numérisation de la radiodiffusion,
le gouvernement fédéral allemand, s’appuyant sur une
décision des ministres-présidents des Länder, a décidé
de lancer, fin 1997, l’Initiative «Radiodiffusion numé-
rique» («Initiative Digitaler Rundfunk», ci-après: IDR). Dans
le cadre de cette IDR, la Fédération, les Länder et diffé-
rents opérateurs du marché ont élaboré des recomman-
dations en vue de la numérisation. Un premier rapport
de l’IDR a été approuvé en août 1998 par le gouverne-
ment et a débouché sur la préparation, par l’IDR, d’un
«Startszenario 2000», un scénario de lancement à l’horizon
2000 (17). Celui-ci préconisait entre autres la nécessité
d’achever la numérisation de la radiodiffusion par câble,
par satellite et par voie terrestre au plus tard en 2010.

(11) Première région d’Allemagne à agir dans le domaine de la
transmission par voie terrestre, les Länder de Berlin et de
Brandebourg ont adopté ensemble des mesures pour
entreprendre le transfert de la télévision analogique à la
télévision numérique terrestre (ci-après le passage à la
TNT). Dans un premier temps, en novembre 1998, les
dispositions juridiques relevant de la législation des
Länder ont été créées par amendement au traité relatif
à la coopération des deux Länder dans le domaine de la
radiodiffusion (ci-après le traité «médias») (18). Le 17
décembre 2001, le conseil des médias de la Mabb a
pris la décision de soutenir financièrement le passage à
la TNT. Dans une convention conclue le 13 février 2002
(ci-après: la convention relative au transfert), la Mabb, les
diffuseurs publics ARD, ZDF et RBB («Rundfunk Berlin-
Brandenburg») (19) et les diffuseurs privés RTL Television
(ci-après le Groupe RTL) et ProSiebenSat.1 ont fixé les
grandes lignes du passage à la TNT, notamment un
échéancier des différentes étapes de ce passage et l’attri-
bution d’un multiplex à chacun des cinq diffuseurs (20).

(12) La télévision numérique terrestre concerne généralement
deux types d’opérateurs, qui peuvent éventuellement être
hiérarchisés verticalement: les opérateurs réseau, dont la
tâche est la transmission des signaux de diffusion, et les
radiodiffuseurs, qui composent les programmes diffusés
par les chaînes. Le développement de la télévision numé-
rique terrestre nécessite l’adaptation des dispositifs de

transmission par les opérateurs réseau, ainsi que la répar-
tition des fréquences de transmission. Les paragraphes ci-
après décrivent les procédures suivant lesquelles les auto-
rités allemandes ont attribué leurs licences aux opérateurs
réseau et aux radiodiffuseurs.

Répartition des licences pour le réseau

(13) Le 7 mai 2002, la Mabb a communiqué à l’Autorité de
régulation des télécommunications et de la poste (ci-après
la RegTP) les besoins en fréquences résultant de la
convention relative au transfert (21). L’ensemble des
besoins en attribution de fréquences a été subdivisé en
huit segments (Berlin 1-5 et Brandebourg 1-3). La RegTP
a ouvert la procédure de répartition des fréquences le 10
juillet 2002 (22). Le décret y afférent fait déjà état d’un
besoin en attribution de fréquences supplémentaires, à
l’échelle fédérale cette fois (23). La société T-Systems,
filiale de le DTAG, a demandé l’attribution des fréquences
pour les segments Berlin 1-5 et Brandebourg 3; les
segments Brandebourg 1 et 2 ont été demandés par
RBB. Comme chacun des huit segments n’a fait l’objet
que d’une seule demande, la RegTP a pu s’abstenir
d’ouvrir la deuxième étape de la procédure de répartition
des fréquences, dite «d’adjudication», et elle a réparti les
fréquences dans le cadre de la procédure dite «de
demande», le 14 octobre 2002 (24). Étant donné que T-
Systems et RBB étaient déjà les opérateurs du réseau
terrestre analogique et qu’ils possédaient de ce fait une
licence de télécommunication, la condition de la réparti-
tion des fréquences au stade de la demande était donc
remplie. Les deux opérateurs réseau ont payé par la suite
les frais nécessaires pour la répartition des fréquences,
conformément au règlement de la procédure.

(14) Dans la pratique, T-Systems exploite également les deux
multiplex qui ont été attribués à RBB. RBB et T-Systems
ont conclu un contrat aux termes duquel T-Systems
assure pour RBB la préparation, la mise à disposition et
l’exploitation des dispositifs techniques de diffusion de la
DVB-T. Ce contrat est entré en vigueur avec la deuxième
phase du passage à la TNT, le 28 février 2003; il est
conclu pour une durée de dix ans. En outre, T-Systems
et tous les diffuseurs d’ARD ont conclu un «contrat-cadre
pour la fourniture de la DVB-T en Allemagne», par lequel
T-Systems est chargé de l’exploitation technique de la
DVB-T. Les licences pour le réseau DVB-T viendront à
échéance fin 2025 (25).
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(17) Ministère fédéral de l'économie et des technologies (2000): intro-
duction de la radiodiffusion numérique en Allemagne, «Startsze-
nario», rapport d'experts et recommandations de l'Initiative «Radio-
diffusion numérique» pour la numérisation de la radio et de la
télévision en fonction de l'expansion du câble, du satellite et des
émetteurs TV.

(18) Traité de coopération entre Berlin et le Brandebourg dans le
domaine de la radiodiffusion du 29 février 1992, dans sa version
du 1er janvier 1999, publié au Journal officiel des lois et ordon-
nances, p. 130, modifié en dernier lieu par la loi du 15 juin 2001,
Journal officiel des lois et ordonnances, p. 185 [«Medienstaatsver-
trag» (traité «médias») ou «MStV»].

(19) RBB est membre d'ARD. Le 1er mai 2003, ORB («Ostdeutscher
Rundfunk Brandenburg») et SFB («Sender Freies Berlin») ont
fusionné pour former RBB.

(20) Un multiplex correspond à un canal numérique (bloc de fréquences)
pour la radiodiffusion; dans la région Berlin-Brandebourg, un multi-
plex comprend quatre emplacements de chaîne.

(21) Depuis le 13 juillet 2005, la Regulierungsbehörde für Telekommu-
nikation und Post (Autorité de régulation des télécommunications
et de la poste) a été rebaptisée Bundesnetzagentur (Agence fédérale
des réseaux).

(22) Journal officiel de la RegTP no 13/2002, disposition no 22/2002,
p. 1010.

(23) Voir paragraphe 15.
(24) Le segment Berlin 4 (canal 47) n'a en fin de compte pas été attribué

par la RegTP en raison de problèmes de coordination avec la
Pologne.

(25) Journal officiel de la RegTP no 6/2002, disposition no 6/2002,
paragraphe 1.6.



(15) Sans préjudice de la procédure de répartition des
fréquences telle qu’elle a été menée, pour huit multiplex,
au niveau régional à Berlin et dans le Brandebourg, tous
les Länder ont fait part à l’unisson de leur besoin de
disposer d’un multiplex à l’échelle nationale, lequel
devrait être mis à la disposition de ZDF. La RegTP a
ouvert la procédure de répartition des fréquences pour
ce multiplex le 27 novembre 2002 (26). Le décret y affé-
rent souligne que la procédure est ouverte même si, à ce
moment-là, un nombre suffisant de possibilités d’utilisa-
tion des fréquences n’était pas encore disponible pour le
territoire de la République fédérale et que les zones de
répartition des fréquences n’étaient pas encore connues
dans le détail (27). Il attire également l’attention sur le fait
que les besoins doivent être couverts par un seul opéra-
teur réseau. En d’autres termes, il n’était pas possible aux
opérateurs de se porter candidats à l’exploitation de ce
multiplex dans certaines régions seulement. La seule
entreprise qui a présenté une offre pour l’exploitation
de ce multiplex était T-Systems.

Répartition des licences de diffusion

(16) L’attribution décrite ci-dessus des multiplex aux opéra-
teurs réseau, qui relève de la législation relative aux télé-

communications, doit être distinguée de l’attribution des
emplacements de chaîne aux radiodiffuseurs, qui relève,
elle, de la législation relative aux médias. La compétence
pour l’attribution de ces emplacements revient à la Mabb.
La procédure d’attribution en question a été définie dans
les statuts DVB-T, adoptés le 9 juillet 2001 (28). Ceux-ci
prévoient notamment, en accord avec l’article 52a, para-
graphe 1, du traité relatif à la radiodiffusion (29) et avec
l’article 6a, paragraphe 1, du traité «médias», que, lors de
la première attribution de capacités de transmission
numérique terrestre, il convient de donner la priorité
aux chaînes qui transmettent déjà en mode analogique
à Berlin et dans le Brandebourg. Les capacités techniques
de transmission de ces chaînes doivent être équivalentes
aux autres capacités de transmission. Dans le cas de
groupes de diffusion privés, et pour autant que ceux-ci
diffusent plus d’une chaîne de télévision par voie terrestre
analogique, les statuts ne prévoient pas l’attribution
d’emplacements de chaîne individuels, mais bien celle
de multiplex entiers.

Tableau 1

Répartition des chaînes et des opérateurs réseau durant le passage au numérique

Canaux Chaîne analogique Segment Occupation au 11/2002 Occupation au 3/2003 Occupation au 8/2003

K 05 (TV Berlin) Berlin 1 ARD/ZDF/ORB/SFB Bouquet TV BBC World/FAB/WDR/SWR

K 07 Das Erste Brandenburg 1 Das Erste Bouquet ARD Bouquet ARD

K 22 FAB FAB FAB X

K 25 SAT.1 Berlin 2 SAT.1 Bouquet RTL Bouquet RTL

K 27 ORB Brandenburg 2 ORB Bouquet RBB Bouquet RBB

K 29 VOX VOX Erste — Simulcast X

K 33 ZDF Ensemble du terri-
toire

ZDF Bouquet ZDF Bouquet ZDF

K 39 SFB/B1 Berlin 3 SFB/B1 SFB/B1 Autres services médias

K 41 BBC World BBC World BBC World X

K 44 Pro7 Brandenburg 3 Pro7/Sat.1/RTL/RTLII Bouquet Pro7Sat.1 Bouquet Pro7Sat.1

K 47 RTL II Berlin 4 RTLII → Pro7 Simulcast ZDF — Simulcast X (non attribué)

K 51 RTLII — Simulcast ORB — Simulcast X

K 56 RTL Berlin 5 RTL Bouquet — TV Eurosport/Viva/DSF/9Live

Explication: les canaux K 05, K 25, K 33, K 39, K 44 et K 56 sont gérés par T-Systems. Les canaux K 07 et K 27 ont été attribués à RBB, mais sont concrètement gérés eux
aussi par T-Systems. Le canal K 47 n'est actuellement pas attribué par la RegTP en raison de problèmes de coordination avec la Pologne. Les mentions en italique indiquent
qu'il s'agit d'une transmission analogique à la date indiquée.
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(26) Journal officiel de la RegTP no 23/2002, disposition no 36/2002,
p. 1695. Sur l'ensemble des besoins en attribution de fréquences
à l'échelon fédéral, le canal 33, lancé le 28 février 2003, a été défini
dans l'espace Berlin-Potsdam comme présentant un besoin minimal
en attribution de fréquences.

(27) Journal officiel de la RegTP no 23/2002, disposition no 36/2002,
p. 1695, II. Généralités.

(28) Journal officiel de Berlin, p. 3538; Journal officiel du Brandebourg/
A — Avis p. 1099.

(29) Traité sur la radiodiffusion dans l'Allemagne réunifiée du 31 août
1991 («Rundfunkstaatsvertrag» — RStV) dans sa version du 1er
juillet 2002, Journal officiel des lois et ordonnances, p. 162.



(17) La capacité de transmission totale pour la diffusion
comprenait sept multiplex. Celle-ci a finalement été
répartie comme suit: trois multiplex complets (K 07, K
27, K 33) et un emplacement de chaîne sur un quatrième
multiplex (K 05) aux diffuseurs du service public (ARD et
ZDF). Deux emplacements de chaîne sur le quatrième
multiplex ont été attribués au radiodiffuseur FAB (Fern-
sehen aus Berlin) et à BBC World, qui étaient déjà
présents sur le réseau analogique. Un multiplex entier
été attribué à chacun des deux groupes privés: Groupe
RTL (K 25) et ProSiebenSat.1 (K 44). Tous ces emplace-
ments de chaîne ont été attribués par décision de la
Mabb, sans procédure publique d’attribution. Le reste
de la capacité de transmission a été mis en adjudication,
pour chaque emplacement de chaîne individuel, par déci-
sion du 8 mai 2002 (30). Les candidats adéquats faisant
défaut, les emplacements de chaîne ont, dans un premier
temps, été attribués sans adjudication pour une durée
d’un an aux radiodiffuseurs suivants (31): Eurosport, Viva
Plus, DSF (Deutsches Sportfernsehen) et SWR. Une
deuxième mise en adjudication, publiée le 16 avril
2004 (32), impliquant les entreprises susmentionnées a
permis de prolonger les licences relatives aux emplace-
ments de chaîne de cinq ans. La capacité de transmission
résiduelle (K 39) a été réservée aux fournisseurs d’autres
formes d’utilisation, ce qui doit permettre notamment les
tests de transmission vidéo mobile (DVB-H).

Étapes du passage à la TNT

(18) S’agissant de la concrétisation du passage à la TNT, il
convient de mentionner le projet pilote DVB-T en
cours depuis août 1997, dans le cadre duquel la
DTAG, en collaboration avec la Mabb et le SFB, a testé
un réseau DVB-T dans la région de Berlin-Brandebourg.
Le 1er novembre 2002, la première étape du transfert a
débuté avec l’ouverture de l’exploitation régulière; cette
première phase comprenait le branchement de deux
multiplex numériques (K 05 et K 44), exploités par T-
Systems. Le 28 février 2003, la fin de la diffusion analo-
gique des chaînes privées suprarégionales entraînait l’élar-
gissement substantiel de la transmission DVB-T
(deuxième étape du transfert). Ces chaînes sont passées
totalement à la transmission terrestre numérique après
une exploitation parallèle («Simulcast») de seulement
quatre mois. Le 4 août 2003, la transmission analogique
terrestre de tous les autres diffuseurs a été arrêtée.

B. DESCRIPTION DE L’AIDE D’ÉTAT

(19) L’objet de cette procédure de vérification formelle est le
soutien financier par la Mabb du passage de l’analogique
à la TNT. La base juridique de cette aide est l’article 40
du traité de radiodiffusion (paragraphe 1, point 2) ou
l’article 8 du traité «médias» (paragraphe 1, point 8),
selon lesquels les autorités des Länder pour les médias
— la Mabb dans le cas présent — sont chargées de
soutenir entre autres le développement des infrastructures

techniques de la radiodiffusion et les projets relatifs aux
nouvelles technologies de transmission, et ce grâce à la
redevance radio qu’ils perçoivent. C’est sur cette base
juridique que la Mabb a adopté, comme indiqué plus
haut, les statuts DVB-T et qu’elle a conclu la convention
de transfert avec les organismes publics de radiodiffusion
et avec les groupes de diffusion privés ProSiebenSat.1 et
Groupe RTL.

(20) Les objectifs essentiels de ce soutien sont, selon les décla-
rations de l’Allemagne, la garantie de la diversité plura-
liste des médias dans un contexte de concentration crois-
sante, la préservation de la concurrence au niveau des
infrastructures en matière de voies de transmission
numériques, l’utilisation efficace des fréquences et le
développement de nouveaux services et de nouvelles
applications.

(21) La Mabb a conclu avec les groupes de diffuseurs privés
ProSiebenSat.1 et Groupe RTL des contrats de subvention
dont les points essentiels sont les suivants (33):

a) la Mabb attribue à chacun des deux groupes de diffu-
seurs, pour une durée de sept ans, un multiplex
comprenant quatre emplacements de chaîne;

b) les groupes de diffuseurs s’engagent à émettre par voie
numérique terrestre les programmes de leurs chaînes
télévisées les plus importantes pour une durée de cinq
ans à partir du 1er mars 2003, quelle que soit la
couverture réelle de la diffusion par cette voie;

c) la Mabb octroie aux deux groupes de diffuseurs une
subvention pour les coûts de diffusion de la transmis-
sion numérique terrestre. Dans le cas du Groupe RTL,
cette subvention s’élève à 265 000 euros par an, ce
qui correspond à 66 250 euros par emplacement de
chaîne. Dans le cas du ProSiebenSat.1, la subvention
s’élève à 330 000 euros par an, soit 82 500 euros par
emplacement de chaîne. La subvention prend effet au
1er mars 2003 et sa durée est de cinq ans. Si les coûts
de diffusion facturés par les opérateurs réseau
augmentent ou diminuent, la Mabb prend normale-
ment à son compte la moitié de la différence, c’est-à-
dire la moitié des coûts supplémentaires ou de la
réduction des coûts;

d) les accords conclus avec le groupe ProSiebenSat.1
comprenaient également un facteur relatif à la couver-
ture d’émission (34). La subvention de 330 000 euros
par an est ainsi réduite, après les deux premières
années, à 250 000 euros par an pour les trois
dernières années si la couverture de la TNT dépasse
les 200 000 ménages dans la zone de réception.
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(30) Journal officiel de Berlin no 25 du 24.5.2002, p. 1875.
(31) Cette procédure est définie à l'article 28, paragraphe 5, du traité

«médias». Voir par exemple le contrat entre DSF et la Mabb. La
retransmission de 9Live sur le même multiplex (K 56) a lieu unique-
ment en tant que test, sur l'initiative de l'opérateur réseau
T-Systems.

(32) Journal officiel de Berlin du 16 avril 2004.

(33) Le contrat avec le Groupe RTL a été signé le 3 juin 2003; le contrat
avec ProSiebenSat.1 le 4 décembre 2003.

(34) Le gouvernement allemand a admis que les coûts de diffusion de
ProSiebenSat.1 étaient plus élevés que ceux du Groupe RTL. Les
chiffres présentés par T-Systems le 24 mai 2005 montrent toutefois
que les coûts de transmission du multiplex de ProSiebenSat.1 pour
les années 2003 et 2004 étaient inférieurs à ceux du multiplex de
RTL.



(22) Selon les renseignements fournis par l’Allemagne, ces
subventions représentent environ un tiers de la somme
que les groupes de diffuseurs doivent verser aux opéra-
teurs réseau pour la transmission. La subvention est
calculée de telle sorte que les deux groupes paient pour
un multiplex à l’opérateur réseau le même montant qu’ils
payaient auparavant pour une chaîne analogique. La
subvention d’un tiers des coûts de la transmission numé-
rique sous-entend donc que la transmission d’un multi-
plex est environ 50 % plus chère que la celle d’une chaîne
analogique. La Commission fait remarquer à cet égard
qu’il faut aussi tenir compte du fait que la capacité de
transmission d’un multiplex est quatre fois plus élevée
que celle d’une chaîne analogique, ce qui signifie la possi-
bilité d’avoir quatre emplacements de chaîne au lieu d’un
seul.

(23) Des contrats au contenu analogue ont été conclus par la
Mabb avec FAB et BBC World, qui étaient déjà diffusées
en mode analogique terrestre avant le passage à la TNT et
qui avaient donc droit à un emplacement de chaîne dans
le réseau DVB-T (35). La Mabb garantit également à ces
diffuseurs une aide d’une durée de cinq ans pour couvrir
les frais de diffusion. La subvention correspond à un tiers
du montant à payer à l’opérateur réseau. La facture de ce
dernier sert de base au calcul du montant de la subven-
tion, qui est plafonné à 68 167 euros par an.

(24) La Mabb a conclu un troisième type de contrat avec les
émetteurs qui n’étaient pas retransmis par voie terrestre
avant le passage à la TNT, c’est-à-dire Eurosport, Viva
plus et DSF (36). Ces derniers se sont vu attribuer des
emplacements de chaîne pour la durée d’un an seule-
ment, à partir du 1er août 2003. Durant cette période,
la Mabb a octroyé à chacun d’entre eux une subvention
de 65 000 euros. Si les coûts de diffusion de l’opérateur
réseau — et donc les frais dont les émetteurs doivent
s’acquitter auprès de cet opérateur — diminuent, le
montant de la subvention est réduit en proportion.
Aucune augmentation de la subvention n’est prévue.
Après une deuxième mise en adjudication des emplace-
ments de chaîne par la Mabb, le 16 avril 2004, les
licences des émetteurs DVB-T et la subvention ont été
prolongées de cinq ans.

(25) Dans son avis sur la décision d’ouvrir la procédure, le
gouvernement fédéral allemand a admis que les emplace-
ments de chaîne des radiodiffuseurs privés susmentionnés
étaient actuellement l’objet d’une subvention annuelle de
60 000 euros chacun. Dans le cas des deux groupes de
diffusion RTL et ProSiebenSat.1, ceci correspond à une

subvention globale annuelle d’environ 240 000 euros par
groupe. Dans sa réponse à une demande ultérieure de
renseignements, le gouvernement allemand a toutefois
corrigé ces données. La subvention publique correspond
concrètement aux montants qui ressortent des contrats
conclus avec chacun des radiodiffuseurs. Pour 2004,
première année complète de subvention, la Mabb a
donc apporté son soutien aux radiodiffuseurs privés à
concurrence des montants suivants: 330 000 euros
pour le groupe ProSiebenSat.1, 265 000 euros pour le
Groupe RTL, 68 167 euros pour FAB et pour BBC
World, 65 000 euros pour Eurosport et Viva Plus. Sur
la base de ces données, la somme totale de la subvention
versée par la Mabb aux radiodiffuseurs privés s’élève à
environ 4 millions d’euros. À ce jour, environ la moitié
de ce montant a déjà été versée par la Mabb.

(26) Comme le montrent les conventions passées entre la
Mabb et chacun de radiodiffuseurs, ces derniers versent
une rétribution aux opérateurs réseau pour la transmis-
sion de leurs programmes via le réseau DVB-T. Confor-
mément aux premières adjudications (A.6) des emplace-
ments de chaîne par la Mabb, ces rétributions sont régle-
mentées par la RegTP (37). En vertu de la loi fédérale sur
les télécommunications (ci-après TKG) du 22 juin 2004,
la RegTP vérifie toutefois que l’opérateur réseau jouit
d’une position dominante considérable sur le marché
avant d’imposer des mesures réglementant sa rétribution
(articles 10 à 13 de la TKG). S’agissant du réseau DVB-T,
la RegTP n’a jusqu’à présent prévu aucune délimitation
du marché et, partant, elle n’a constaté aucune position
dominante considérable sur le marché qui donnerait lieu
à une réglementation de la rétribution.

(27) Si une position dominante considérable sur le marché
devait être constatée, la contribution serait réglementée,
conformément aux articles 30 i 33 de la TKG, en garan-
tissant la fourniture efficace des services. T-Systems a
affirmé qu’elle soumettait la fixation de ses prix à ce
principe, quand bien même il n’existe aucune obligation
juridique en ce sens.

(28) La Mabb finance à partir de son propre budget les
subventions destinées à couvrir les frais de diffusion
des radiodiffuseurs privés. Le budget de la Mabb est
financé pour l’essentiel à partir d’un quota de deux
pour cent de la recette de la redevance télé qui échoit
aux Länder de Berlin et Brandebourg (en vertu de l’article
40 du traité de radiodiffusion et de l’article 15 du traité
«médias»).

FR22.7.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 200/19

(35) Les contrats avec FAB ont été signés le 2 juin 2003 et le 22 août
2003; le contrat avec BBC World le 2 décembre 2003.

(36) La transmission de 9Live sur le même multiplex a lieu sur l'initiative
de l'opérateur réseau T-Systems, avec l'approbation de la Mabb et
uniquement en tant que test. Pour 9Live, il n'y a jusqu'à présent ni
attribution formelle de capacité ni subvention par la Mabb.

(37) Journal officiel de Berlin no 25 du 24 mai 2002, p. 1875 et Journal
officiel de Berlin du 16 avril 2004.



(29) La Mabb octroie ladite subvention uniquement aux radio-
diffuseurs privés. Les radiodiffuseurs publics couvrent les
dépenses qu’ils doivent engager pour la transmission
DVB-T à partir des rentrées de la redevance télé qui
leur échoient. Selon des rapports de la KEF, ARD a
consacré à cet effet un total de 43,9 millions d’euros
pour l’ensemble du territoire allemand entre 2001 et
2004, ZDF y ayant consacré pour sa part 35,6 millions
d’euros (38). Les rapports de la KEF ne permettent pas
d’avoir une ventilation régionale de ces dépenses. On
doit toutefois en déduire qu’une part importante de ces
moyens a été mise à disposition pour la transmission
DVB-T dans la région de Berlin-Brandebourg, puisque
ce projet DVB-T a été le premier en Allemagne et celui
qui été le plus longtemps opérationnel pendant la période
en question. La diffusion DVB-T dans la région de Berlin-
Brandebourg a commencé le 1er novembre 2002, alors
que dans le Land de Rhénanie du Nord Westphalie, elle
n’a pas été lancée avant le 24 mai 2004, et dans la
région de Francfort-sur-le-Main et le nord de l’Allemagne
pas avant le deuxième semestre de 2004.

C. MOTIFS DE L’INTRODUCTION DE LA PROCÉDURE DE
VÉRIFICATION FORMELLE

(30) Dans sa décision d’ouvrir la procédure, la Commission
constate tout d’abord que la mesure en cause semble
remplir tous les critères visé à l’article 87, paragraphe
1, du traité CE et qu’elle devrait donc être perçue
comme une aide d’État. La Commission a notamment
distingué deux types de bénéficiaires potentiels d’avan-
tages: les radiodiffuseurs privés, en tant que bénéficiaires
directs, et l’opérateur réseau T-Systems, en tant que béné-
ficiaire indirect.

(31) La Commission a en outre émis des doutes quant à la
compatibilité de l’aide avec le traité CE. Les cas présents
ne semblent pas relever des exceptions à l’interdiction
générale des aides publiques, visées à l’article 87, para-
graphe 2, ni de l’exception visée à l’article 87, paragraphe
3, point c), du traité CE. La Commission juge particuliè-
rement problématique le fait que l’aide semble enfreindre
l’obligation de neutralité technologique. La Commission
se demande également si l’aide peut être considérée
comme une compensation pour un service relevant de
l’intérêt économique général.

(32) En fin de compte, la Commission a entamé la procédure
de vérification formelle afin de donner à l’Allemagne et
aux parties concernées la possibilité de prendre position
par rapport à l’évaluation provisoire faite par la Commis-
sion au sujet de la mesure en cause et de rendre accessi-
bles à la Commission des informations utiles.

III. AVIS DES PARTIES CONCERNÉES

(33) NSAB a transmis deux avis qui soutiennent globalement
les évaluations exprimées par la Commission dans sa
décision d’ouvrir la procédure. Concrètement, NSAB est
d’avis que la mesure en cause est une aide d’État pour

laquelle on ne peut en outre faire valoir aucune régle-
mentation d’exception. NSAB souligne en particulier le
caractère non neutre sur le plan technologique de la
mesure, ainsi que les effets néfastes sur la concurrence
que cause aux exploitants de réseaux par câble et par
satellite l’avantage indirect dont bénéficie T-Systems.

(34) L’avis de ProSiebenSat.1 souligne l’importance de la
subvention pour que le passage au numérique soit
mené à bien au niveau de l’entreprise. Sans cette subven-
tion, ProSiebenSat.1 aurait envisagé l’arrêt sans compen-
sation de la transmission par voie terrestre. Le passage au
numérique aurait également comporté le risque d’une
réduction soudaine de la couverture de la diffusion par
voie terrestre et d’une baisse du financement des radio-
diffuseurs commerciaux par le biais des rentrées publici-
taires. ProSiebenSat.1 souligne en outre que, pour
atteindre un niveau d’acceptation suffisant de la part
des consommateurs, il était nécessaire que les grands
groupes de diffusion privés participent aux côtés des
radiodiffuseurs publics au passage à la TNT. ProSie-
benSat.1 ajoute que l’avantage que la subvention a
produit a été reporté sur l’opérateur réseau T-Systems
en raison du paiement de la rétribution pour la transmis-
sion. Enfin, ProSiebenSat.1 admet que la subvention de la
Mabb réduit l’avantage concurrentiel des radiodiffuseurs
publics, lesquels disposent d’une dotation financière
considérable pour l’introduction de la DVB-T grâce à la
redevance télé.

(35) L’avis transmis par l’ECCA soutient globalement l’évalua-
tion exprimée par la Commission dans sa décision
d’ouvrir la procédure. L’ECCA souligne en particulier
que la mesure décrite désavantage les opérateurs des
autres voies de diffusion du signal télévisuel, qui sont
financés exclusivement par les marchés de capitaux.

(36) L’avis de l’ESOA soutient également l’évaluation donnée
par la Commission dans sa décision d’ouvrir la procé-
dure: la mesure en question constitue une aide d’État,
incompatible avec le traité CE. L’ESOA souligne en
outre qu’à bien des égards, les satellites offrent une
forme de transmission du signal télévisuel moins chère
et plus adaptée au marché que la TNT.

(37) La DTAG a remis un avis qui met en doute le fait que la
subvention de la Mabb soit constituée de fonds publics et
qu’elle soit donc une aide d’État. La DTAG ajoute que
T-Systems ne peut être considéré comme une entreprise
indirectement avantagée. Elle soutient que T-Systems
perçoit pour la transmission DVB-T une rétribution
adaptée au marché et s’est vu attribuer les fréquences
dans le cadre d’une procédure d’offre ouverte et transpa-
rente. La subvention doit en outre être considérée comme
un paiement en compensation de la fourniture de
services d’intérêt général de la part des radiodiffuseurs
privés. Ceux-ci ont en effet renoncé à la transmission
par voie terrestre analogique et sont passés à la transmis-
sion DVB-T. Ceci exclut l’existence d’une aide indirecte au
profit de T-Systems. Enfin, la DTAG conteste l’idée d’une
distorsion de concurrence entre les voies de transmission
terrestre, par câble et par satellite, puisque ces trois
modes ne sont pas interchangeables aux yeux des
consommateurs.

FRL 200/20 Journal officiel de l’Union européenne 22.7.2006

(38) 14e rapport de la commission d'enquête sur les besoins financiers
des radiodiffuseurs (KEF), p. 99 et p. 107.



(38) La Commission constate que les autres avis ont été remis
au-delà du délai prévu d’un mois et que les parties intér-
essées n’avaient pas introduit de demande de prolonga-
tion du délai. Ces avis ayant cependant contribué à
appréhender complètement la forme et les effets de la
mesure en cause, ils sont toutefois résumés ci-après,
dans l’intérêt de la garantie d’une transparence la plus
grande possible. L’ensemble des avis et des informations
reçues ont été transmis à l’Allemagne pour lui donner la
possibilité de prendre position à leur égard.

(39) Le Deutscher Kabelverband affirme que la mesure
constitue une subvention unilatérale de la DVB-T sur
des fonds publics et que cette subvention conduit à
une lourde distorsion de la concurrence entre les diffé-
rentes infrastructures de réseaux, concurrentes entre elles.
La constitution du réseau DVB-T a lieu selon lui sans
risque économique pour les opérateurs puisque la parti-
cipation des radiodiffuseurs privés est garantie par le
paiement de la subvention. En outre, le Deutscher Kabel-
verband affirme que ni la mise en adjudication du réseau
DVB-T par la RegTP ni celle des licences de diffusion par
la Mabb ne peuvent être considérées comme ouvertes et
transparentes. L’association met aussi en doute la néces-
sité de la subvention, puisque les acteurs du marché
avaient un intérêt propre dans le passage à la TNT et
puisqu’il existait des solutions alternatives à cette subven-
tion. Enfin, elle soutient que la subvention n’est pas
proportionnée puisque les fonds qui lui sont destinés
ne sont pas calculés sur la base des coûts concrets des
émetteurs.

(40) L’ANGA a abondé dans le même sens, soulignant égale-
ment le manque de clarté des résultats des mises en
adjudication relatives aux opérateurs réseau et aux
licences de radiodiffusion. Elle évoque l’intérêt propre
qu’avaient l’opérateur réseau et les radiodiffuseurs dans
le passage au numérique terrestre. L’ANGA souligne
ensuite l’orientation ciblée du DVB-T contre le câble et
rejette les arguments selon lesquels il faudrait légitimer la
DVB-T afin de garantir le pluralisme ou pour des motifs
sociaux et politiques. Enfin, l’ANGA soutient que la
hausse du prix payé par la clientèle aurait constitué
une solution alternative à la subvention.

(41) Selon Kabel BW, la subvention du DVB-T par la Mabb a
faussé la concurrence au détriment des services par satel-
lite et par câble. Au moyen d’un modèle de coûts détaillé,
Kabel BW tente aussi de démontrer l’inutilité d’une
subvention du réseau DVB-T dans la région de Berlin-
Brandebourg, puisque les redevances perçues par l’opéra-
teur réseau auraient suffi à couvrir les coûts de la trans-
mission numérique terrestre. Kabel BW en déduit qu’une
compensation sous forme de subvention par la Mabb
n’est pas nécessaire, même si la constitution du réseau
DVB-T peut être reconnue comme un service d’intérêt
général.

IV. REMARQUES DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE
D’ALLEMAGNE

(42) Dans son avis sur la décision d’ouvrir la procédure, l’Alle-
magne affirme que les subventions garanties par la Mabb
ne constituent pas une aide d’État au sens de l’article 87,

paragraphe 1, du traité CE. Tout d’abord, selon l’Alle-
magne, les moyens destinés à la subvention ne sont
pas des fonds publics puisqu’il ne s’agit pas de ressources
soumises au contrôle de l’État, mais dont l’utilisation
relève de la décision de la Mabb. Deuxièmement, les
éléments constitutifs de la subvention ne permettent
pas d’affirmer que des entreprises déterminées d’avance
ont été favorisées. Tant du point de vue des radiodiffu-
seurs privés, directement favorisés, que dans le cas de
l’opérateur réseau, indirectement favorisé, il ne peut être
question d’avantage quelconque puisque la subvention est
le résultat de procédures d’adjudication ouvertes et trans-
parentes. Il est donc exclu qu’une entreprise spécifique ait
été favorisée. Troisièmement, l’Allemagne affirme que la
subvention ne fausse pas la concurrence. Au niveau des
radiodiffuseurs, le passage au numérique accroît selon elle
la concurrence, puisqu’il met à disposition des capacités
pour des chaînes supplémentaires. Au niveau des opéra-
teurs réseau, les différentes voies de transmission ne sont
pas suffisamment interchangeables, ce qui serait une
condition indispensable pour pouvoir parler de distorsion
de concurrence.

(43) Dans l’hypothèse où la Commission devait qualifier la
mesure en cause d’aide d’État, le gouvernement fédéral
allemand fait valoir la compatibilité de la mesure avec
le traité CE, conformément à l’article 87, paragraphe 3,
points c) et d), et à l’article 86, paragraphe 2, du traité
CE.

(44) En vertu de l’article 87, paragraphe 3, point c), la mesure
contribue au développement du secteur audiovisuel dans
la mesure où la DVB-T permet la diffusion d’un nombre
plus élevé de chaînes télévisées et où elle stimule le déve-
loppement de nouveaux services tels que la télévision
interactive ou la réception mobile et portable. La
mesure encourage en outre la diversité médiatique, la
concurrence entre les différentes voies de transmission
numériques et une utilisation performante des fréquences.
L’Allemagne avance aussi l’argument selon lequel la
subvention est nécessaire et appropriée dans le cas
présent puisque les forces en présence sur le marché
n’auraient à elles seules pas suffi à amener au passage à
la TNT; la subvention serait en réalité un incitant aux
effets relativement limités.

(45) S’appuyant sur l’article 87, paragraphe 3, point d), du
traité CE, l’Allemagne argumente que la mesure en
cause se justifierait en tant qu’aide à la promotion de la
culture. La subvention contribue à la mise en place d’un
système audiovisuel pluraliste et relève ainsi de la compé-
tence des États membres en matière de culture.

(46) Enfin, l’Allemagne soutient que la diffusion de chaînes de
télévision à travers la DVB-T constitue un service d’intérêt
économique général et que l’aide est donc susceptible
d’être autorisée en vertu de l’article 86, paragraphe 2,
du traité CE. Les contrats d’attribution des capacités et
de subvention, conclus entre la Mabb et les radiodiffu-
seurs privés, chargent ces derniers du service «participa-
tion au passage au numérique et diffusion des
programmes par la voie terrestre numérique». Sans la
subvention, les radiodiffuseurs privés n’auraient pas été
disposés à émettre via le réseau DVB-T, ce qui aurait
compromis la capacité de survie de ce mode de trans-
mission, pour lequel il existe un intérêt public.
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(47) Dans sa réponse sur les avis des parties intéressées, l’Alle-
magne indique que la réglementation sur les infrastruc-
tures part généralement du principe de la présence de
trois marchés distincts — câble, satellite, voie terrestre
—, conformément à la directive 2002/21/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 7 mars 2002, relative à
un cadre réglementaire commun pour les réseaux et
services de communications électroniques (directive-
cadre) (39). La preuve que le passage au numérique dans
la région de Berlin-Brandebourg a défavorisé le câble ou
le satellite doit encore être faite par les opérateurs de ces
réseaux. Aucun radiodiffuseur n’a, à ce jour, abandonné
la diffusion via satellite au motif que la Mabb subven-
tionnerait le passage à la DVB-T. Par ailleurs, le gouver-
nement affirme vouloir obtenir avec cette mesure une
«concurrence viable basée sur les infrastructures», dont
il serait permis d’attendre des effets positifs — comme
dans le cas du secteur de la transmission à large bande.

(48) Dans sa réponse à d’autres avis des parties intéressées,
l’Allemagne rejette particulièrement la remise en question
du caractère ouvert et transparent de la répartition des
fréquences. Elle met aussi en doute que les statistiques sur
la clientèle présentées par les câblodistributeurs prouvent
que le lancement de la DVB-T constitue un désavantage
concurrentiel pour ceux-ci. Elle souligne en revanche la
position concurrentielle forte de ces derniers.

V. APPRÉCIATION JURIDIQUE

V.1. Aides d’État au sens de l’article 87,
paragraphe 1, du traité CE

(49) La Commission a vérifié si la mesure en cause doit être
considérée comme une aide d’État au sens de l’article 87,
paragraphe 1, du traité CE, selon lequel «sont incompati-
bles avec le marché commun, dans la mesure où elles
affectent les échanges entre États membres, les aides
accordées par les États ou au moyen de ressources
d’État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou
qui menacent de fausser la concurrence en favorisant
certaines entreprises ou certaines productions».

Ressources d’État

(50) Dans sa décision d’ouvrir la procédure, la Commission
constate que les avantages garantis par un organisme
privé ou public, désigné ou institué par l’État, relèvent
également de l’article 87, paragraphe 1, du traité CE (40).
En conséquence, la Mabb peut être considérée comme un
organisme public désigné ou institué par l’État, qui
remplit une mission publique, et les paiements fournis
par cet organisme doivent être considérés comme des

ressources d’État au sens de l’article 87, paragraphe 1, du
traité CE (41).

(51) L’Allemagne répond à cela qu’une mesure ne saurait être
perçue comme relevant des ressources d’État que si elle
grève les budgets de l’État. L’aide en cause ne comportant
aucune charge financière pour les budgets des Länder de
Berlin et de Brandebourg, étant au contraire financée par
la redevance télé, il n’y a pas subvention à partir des
ressources de l’État. En outre, c’est sous sa propre respon-
sabilité et en fonction de sa structure organisationnelle
indépendante de l’État que la Mabb décide des mesures
concrètes à prendre pour promouvoir le passage au
numérique. Il n’y a donc pas d’influence directe exercée
par l’État.

(52) La Commission est d’avis que les paiements accordés par
la Mabb sont assurés indirectement par des ressources
publiques et qu’ils doivent être imputés à l’État. Les paie-
ments sont financés à partir des moyens budgétaires de la
Mabb. Indépendamment du fait que les redevances télé
allemandes — qui financent le budget de la Mabb —

soient classées ou non comme des ressources de l’État,
il y a lieu de les considérer comme telles à partir du
moment où elles sont allouées au budget de la Mabb.
Le fait qu’elles soient encaissées par des organismes
privés, comme l’Allemagne l’avance dans son argumenta-
tion, n’est de toute façon pas incompatible avec le
constat suivant lequel les ressources budgétaires de la
Mabb doivent être considérées comme des ressources
d’État. Dès lors, les impôts prélevés par des organismes
privés sont réputés être des ressources d’État s’ils sont
levés et encaissés par l’État. Les coûts engendrés par la
Mabb pour garantir cet avantage grèvent sans équivoque
le budget de l’État.

(53) En outre, la Mabb est un organisme public fondé par le
traité «médias» conclu entre les Länder de Berlin et de
Brandebourg. Le traité fixe la structure organisationnelle
de la Mabb et lui attribue un large éventail de missions
publiques dans le domaine de la gestion de la radiodiffu-
sion et des fréquences. De plus, la Mabb est placée sous
le contrôle juridique de l’État, lequel est exercé par le
gouvernement du Land de Brandebourg et par l’adminis-
tration du Sénat de Berlin (42); son budget est contrôlé
par la Cour des comptes de Berlin (43). La mission
publique en cause dans le cas présent est ancrée aussi
bien dans le traité «médias» que dans le traité de radio-
diffusion en tant que soutien aux infrastructures techno-
logique pour la radiodiffusion. Elle est aussi décrite dans
des projets relatifs aux technologies nouvelles de trans-
mission audiovisuelle (44). S’agissant plus particulièrement
du passage au numérique, le traité «médias» confie à la
Mabb la mission de contrôler le transfert vers le mode de
transmission numérique et, le cas échéant, de fixer par
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(39) JO L 108 du 24.4.2002, p. 33.
(40) Voir arrêt du Tribunal de première instance des Communautés
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(41) Traité «médias», notamment les articles 7 et 8.
(42) Traité «médias», article 18.
(43) Traité «médias», article 17.
(44) Voir paragraphe 19.



règlement les mesures nécessaires pour ce contrôle (45).
Ainsi la Mabb est-elle en droit d’adopter des réglementa-
tions particulières pour l’octroi de fréquences numériques
terrestres. Elle peut conclure des contrats définissant le
développement de la technologie numérique et de
l’ensemble de l’offre (46). La Mabb a invoqué ces disposi-
tions du traité «médias» lorsqu’elle a adopté les statuts
DVB-T le 9 juillet 2001 et lorsqu’elle a conclu avec
plusieurs radiodiffuseurs par voie terrestre, le 13 février
2002, la convention relative au passage au numérique de
même que lorsqu’elle a conclu, dans le courant 2003,
avec chacun des radiodiffuseurs privés les conventions
relatives à leur licence DVB-T respective et à la subven-
tion y afférente. La Commission est donc également
d’avis que la mesure en question doit être imputée à
l’État.

(54) Enfin, le droit communautaire ne saurait permettre que
les dispositions sur les aides d’État puissent être contour-
nées uniquement en créant des organismes indépendants
auxquels la distribution des aides serait confiée (47). Bien
que le traité «médias» octroie une certaine indépendance,
les missions publiques que doit remplir la Mabb sont
clairement définies et la marge de manœuvre dont elle
dispose dans l’emploi des ressources budgétaires est quasi
nulle. En particulier, l’indépendance accordée à la Mabb
n’exclut pas que son activité et surtout l’utilisation de ses
moyens financiers soient guidés par des considérations
politiques et pas uniquement économiques. Dans le cas
présent, l’absence de considérations économiques peut
par exemple être déduite du fait que la subvention est
octroyée sous la forme d’aides non remboursables sans
qu’il y ait bénéfice direct pour la Mabb.

Avantage économique

(55) Dans sa décision d’ouvrir la procédure, la Commission
avançait l’argument selon lequel la mesure profitait en
apparence à deux groupes d’avantagés: les radiodiffuseurs
privés, directement favorisés, et l’opérateur du réseau
DVB-T, T-Systems, indirectement favorisé.

(56) Au niveau des radiodiffuseurs, l’aide garantie par la Mabb
couvre pour une durée de cinq ans une partie des frais
des radiodiffuseurs privés pour la transmission par le
réseau DVB-T. La subvention les libère ainsi de dépenses
qui font partie de leurs coûts d’exploitation normaux.

(57) L’Allemagne a fait valoir que l’aide de la Mabb doit être
considérée comme une compensation pour la renoncia-
tion des radiodiffuseurs aux licences de diffusion par voie
terrestre analogique qu’ils détenaient jusqu’alors et que
ceux-ci ne sont donc pas favorisés. Cette argumentation
est toutefois contredite par une série de motifs.

(58) Tout d’abord, l’aide ne prend nullement en considération
le restant de la durée des différentes licences de diffusion

par voie analogique terrestre. Concrètement, l’aide est
aussi accordée à des chaînes qui n’étaient pas représentées
sur le réseau terrestre auparavant (48) ou dont la licence
était venue à échéance peu avant l’arrêt de la diffusion
analogique, le 28 février 2003 (49). Dans les conventions
passées avec les radiodiffuseurs privés, l’aide est, en tous
les cas, exclusivement et expressément liée aux coûts de
diffusion à travers le nouveau réseau DVB-T et non à la
renonciation aux licences de diffusion par voie analo-
gique terrestre.

(59) Deuxièmement, puisque le passage au numérique était
planifié depuis plusieurs années, la Mabb aurait pu
limiter la durée des licences de diffusion par voie analo-
gique terrestre à la date du passage au numérique, afin de
prévenir les éventuelles demandes de compensation de la
part des radiodiffuseurs privés. À titre d’exemple, c’est la
procédure qui a été suivie en Bavière et au Royaume-Uni.

(60) Troisièmement, les radiodiffuseurs privés présents sur le
réseau terrestre analogique ont déjà été dédommagés —

sinon entièrement, du moins en partie — de l’arrêt de la
diffusion analogique par l’obtention des emplacements de
chaîne sur le réseau DVB-T. Le Groupe RTL et ProSie-
benSat.1 ont reçu en réalité plus d’emplacements de
chaîne DVB-T qu’ils n’en avaient précédemment sur le
réseau analogique terrestre.

(61) Quatrièmement, il convient de remarquer à propos des
coûts de transmission que l’aide n’est pas limitée dans le
temps pour faciliter le passage durant la phase «Simul-
cast» (laquelle n’a duré que quatre mois dans le cas des
radiodiffuseurs privés), mais qu’elle s’étend sur une
période de cinq ans après le passage au numérique. En
outre, les coûts par emplacement de chaîne de transmis-
sion sur le réseau DVB-T sont inférieurs à ceux de la
transmission analogique, de sorte que les radiodiffuseurs
auraient réalisé des économies avec le passage au réseau
DVB-T même s’il n’y avait pas eu de subvention accordée
par emplacement de chaîne.

(62) Quant au réseau, beaucoup d’éléments donnent à penser
que l’opérateur réseau T-Systems tire un avantage indirect
de l’aide de la Mabb (50). Conformément aux conventions
passées entre la Mabb et les radiodiffuseurs privés —

dont l’aide financière fait partie intégrante —,
T-Systems est assurée que les deux plus grands radiodif-
fuseurs privés en Allemagne, notamment, auxquels
échoient environ 90 % des recettes publicitaires télévisées
et environ la moitié des téléspectateurs (51), utiliseront
pendant cinq ans le réseau DVB-T. La participation
garantie des radiodiffuseurs privés allemands est donc
une garantie de revenu importante pour T-Systems.
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(45) Traité «médias», article 46, paragraphe 3.
(46) Traité «médias», article 46, paragraphe 4.
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(48) Il s’agit notamment de DSF, Eurosport et Viva Plus ainsi que les
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parmi les radiodiffuseurs présents sur le réseau analogique terrestre.

(49) La licence analogique terrestre de RTL II est arrivée à échéance le
30 septembre 2002 et celle de ProSieben le 28 novembre 2002.

(50) Bien que RBB développe une partie du réseau DVB-T (deux multi-
plex), elle ne peut être considérée comme avantagée puisque ces
multiplex sont utilisés exclusivement par des radiodiffuseurs publics,
qui ne reçoivent pas de subventions de la Mabb.

(51) Media Perspektiven, «Basisdaten: Daten zur Mediensituation in
Deutschland 2004», p. 11 et 18, «AGF/GfK Fernsehforschung und
I-Punkt Deutschland», Nielsen Media Research.



(63) Grâce à cette subvention, T-Systems pourrait en outre
être en mesure de réclamer des redevances de transmis-
sion plus élevées aux radiodiffuseurs privés que dans des
conditions de marché normales (52) et éviter éventuelle-
ment de répercuter les coûts de l’accès à la DVB-T sur
l’utilisateur final (frais d’abonnement), comme cela se
passe par exemple aux Pays-Bas et en Suède. Il n’est
toutefois pas possible d’établir dans quelle mesure les
frais de transmission demandés actuellement pas
T-Systems, non soumis à une régulation des prix, dépas-
sent ce qui correspondrait aux prix du marché. Il n’est
donc pas possible non plus de définir le prix que les
radiodiffuseurs privés auraient été disposés à payer en
l’absence de subvention et de déterminer ainsi s’il y a
eu transfert de ressources de l’État.

Distorsion de la concurrence

Répartition des licences de réseau et de diffusion

(64) L’Allemagne fait valoir que la mesure en cause ne fausse
pas la concurrence puisqu’elle ne garantit d’avantage
sélectif ni aux radiodiffuseurs privés ni à l’opérateur
réseau T-Systems, les licences ayant été obtenues au
terme de procédures d’adjudication ouvertes et transpa-
rentes. En principe, chaque radiodiffuseur ou opérateur
réseau aurait pu bénéficier de la subvention, de sorte que
la mesure ne saurait, toujours selon l’Allemagne, être
considérée comme sélective. En particulier dans le cas
d’avantagés indirects, une mesure doit être sélective
pour pouvoir être définie comme une aide.

(65) La Commission doute que les procédures d’adjudication
aient été conçues de manière à réduire au minimum
l’avantage économique produit par l’aide Mabb, voire à
le supprimer complètement, et à éviter ainsi suffisam-
ment toute distorsion de concurrence.

(66) Au niveau des radiodiffuseurs, la plupart des licences ont
effectivement été accordées sans aucune procédure
d’adjudication. Sur les quatorze emplacements de chaîne
sur le réseau DVB-T réservés aux radiodiffuseurs privés et
pour lesquels une aide de la Mabb était prévue, dix ont
été attribués par la Mabb sans procédure d’adjudication.
Le facteur déterminant qui a décidé du partage direct de
ces emplacements de chaîne était le fait que chacun des
radiodiffuseurs (Groupe RTL, ProSiebenSat.1, BBC World
et FAB) était déjà présent sur le réseau analogique
terrestre (53). Contrairement à ce qu’affirme l’Allemagne,
il n’y a eu, dans le cas de ces radiodiffuseurs, aucune
sorte de procédure d’adjudication qui aurait permis
d’annuler éventuellement l’avantage sélectif que consti-
tuait la subvention garantie par la Mabb.

(67) La Mabb a ouvert une première adjudication le 8 mai
2002 et une deuxième le 16 avril 2004 portant sur la
capacité de transmission résiduelle, prévue pour des
radiodiffuseurs privés (54). Bien que l’octroi de licences
par procédure d’adjudication soit en principe préférable
à un octroi direct, la Commission estime que, dans le cas
présent, l’on ne peut pas établir que les procédures
d’adjudication auraient réduit au minimum l’avantage
économique produit par l’aide Mabb, voire l’aurait
supprimé complètement, et évité ainsi suffisamment
toute distorsion de concurrence. Aucune des deux adju-
dications ne contenait d’accord contraignant imposant à
la Mabb de subventionner les coûts de transmission. La
première adjudication indiquait expressément que la
subvention dépendrait de différentes conditions liées au
développement du réseau de l’opérateur. En outre, les
adjudications ne mentionnaient aucunement le montant
possible de la subvention. Pour chacune des adjudica-
tions, les conditions signalaient seulement que les coûts
annuels de transmission par emplacement de chaîne se
situeraient, selon les prévisions, entre 150 000 et
200 000 euros. La Commission est donc d’avis que les
deux procédures d’adjudication n’étaient pas assez trans-
parentes pour garantir que l’avantage découlant de l’aide
de la Mabb avait été suffisamment pris en considération
dans les conditions posées aux radiodiffuseurs et pour
pouvoir exclure tout caractère sélectif (55).

(68) Au niveau du réseau, la RegTP a supervisé une première
procédure d’attribution des fréquences, le 10 juillet 2002,
pour huit multiplex régionaux et une deuxième procé-
dure, le 27 novembre 2002, pour un multiplex à
l’échelon national (56). Ces procédures n’ont pas suffi,
selon la Commission, à annuler l’avantage économique
éventuel que la subvention de la Mabb aurait procuré à
l’opérateur réseau T-Systems et elles peuvent donc avoir
faussé la concurrence:

a) premièrement, les conditions de l’adjudication ne font
pas mention du soutien financier garanti aux radio-
diffuseurs par la Mabb pour l’utilisation du réseau
DVB-T. De plus, le montant exact de la subvention
n’était même pas encore fixé au moment de la publi-
cation de la mise en adjudication. Les soumission-
naires étant dans l’incertitude quant à l’existence de
l’aide, ils ne pouvaient pas présenter en conséquence
une offre plus élevée ou meilleure. L’argument du
gouvernement allemand, selon lequel les soumission-
naires auraient pu déduire le soutien financier prévu
par la Mabb à partir des conventions relatives au
passage au numérique signées le 13 février 2002,
n’est pas plausible. La convention relative au passage
au numérique n’explique pas le mode de soutient au
développement du réseau DVB-T choisi par la Mabb
et ne contient aucune indication sur le montant éven-
tuel de la subvention;
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(52) Il convient de souligner à cet égard que la fixation des prix par
T-Systems pour l'accès au réseau DVB-T n'est pas réglementée
puisque, dans le nouveau cadre de réglementation des réseaux et
des services de communication électronique, la RegTP n'a pas
encore analysé les services de radio diffusion, c'est-à-dire le
«marché 18»: services de radiodiffusion en vue de la mise à disposi-
tion de contenus pour les utilisateurs finals. Voir recommandation
de la Commission 2003/311/CE du 11 février 2003.

(53) Traité «médias», article 6a.

(54) Voir paragraphes 16 et 17.
(55) Dans le cas d'une procédure d'adjudication totalement transparente

et ouverte, on aurait pu attendre des radiodiffuseurs soumission-
naires qu'ils fassent des offres de licences plus conséquentes ou au
contenu qualitatif amélioré, reflétant en tout ou en partie l'avantage
lié à une subvention.

(56) Voir paragraphes 13 à 15.



b) deuxièmement, en tant qu’exploitant et propriétaire
du réseau analogique terrestre et participant au
premier projet pilote DVB-T dans la région de
Berlin-Brandebourg, T-Systems bénéficiait d’un avan-
tage de marché sur les nouveaux soumissionnaires en
ce qui concerne la présentation d’une offre. Même si
les concurrents pouvaient louer à T-Systems une
partie de l’infrastructure pour la diffusion terrestre,
afin de constituer un réseau DVB-T, on peut déduire
qu’en tant qu’exploitant historique du réseau terrestre
dans toute l’Allemagne, T-Systems disposait d’un
avantage comparatif par rapport à tous les nouveaux
soumissionnaires;

c) troisièmement, T-Systems exploite les multiplex DVB-
T, qui ont été formellement attribués au radiodiffuseur
régional public RBB, ce qui procure à T-Systems
l’avantage supplémentaire d’exploiter la part du
réseau DVB-T réservée à la transmission des emplace-
ments de chaîne de RBB et ARD. Contrairement à ses
concurrents, T-Systems peut ainsi bénéficier d’avan-
tages d’échelle;

d) quatrièmement, comme déjà évoqué au paragraphe
(15), le décret de la RegTP sur l’attribution du multi-
plex national impose que celui-ci soit exploité par un
seul et même opérateur réseau, ce qui exclut de facto
les offrants régionaux. Il signale aussi que les
fréquences pour ce multiplex ne sont pas encore
connues dans le détail, ce qui a encore accru l’incerti-
tude quant à l’introduction du DVB-T.

(69) Par conséquent, au niveau du réseau, les procédures
d’adjudication ont été marquées par un degré élevé
d’incertitude et de manque de transparence, auquel s’ajou-
tait la position dominante de l’opérateur historique du
réseau terrestre, T-Systems. Cette situation confuse
rendait difficile pour toute entreprise autre que l’opéra-
teur terrestre historique T-Systems la présentation d’une
offre pour l’exploitation du réseau. Concrètement,
T-Systems est la seule entreprise à avoir remis une
offre pour l’exploitation des multiplex en question.
Dans sa réponse à la décision d’ouvrir la procédure,
l’Allemagne a admis que le domaine de l’organisation
de l’exploitation du réseau de diffusion ne présentait
aucun critère entièrement conforme aux règles du
marché. Il est fait référence à cet égard à la position
dominante de l’opérateur réseau T-Systems, successeur
de l’ancien détenteur du monopole dans le secteur des
télécommunications (57). Sur la base de cette situation de
départ plus avantageuse pour l’exploitation du réseau
DVB-T, T-Systems a présenté une offre qui ne prend
peut-être pas entièrement en considération l’avantage
économique résultant de l’exploitation du réseau de diffu-
sion. Les procédures d’adjudication doivent donc être
considérées comme insuffisantes pour exclure le caractère
sélectif de la mesure en cause et éviter ainsi une distor-
sion de la concurrence.

(70) Même si, durant la procédure d’adjudication, T-Systems
avait remis une offre qui aurait pris en considération tous
les avantages économiques directs et indirects qui en
découlaient pour les soumissionnaires, cela n’aurait rien
changé au fait que la mesure en cause présente des
éléments caractéristiques d’une aide sectorielle, comme
on l’expliquera aux paragraphes 74 à 83.

Différences dans la subvention publique de radiodiffuseurs
privés

(71) Au niveau des radiodiffuseurs, la mesure fausse la
concurrence dans la mesure où la part des coûts de
transmission couverte par l’aide n’est pas égale pour
tous les radiodiffuseurs privés. Elle varie en effet entre
28 % et 50 % par emplacement de chaîne DVB-T (58).
Un autre facteur de distorsion de la concurrence entre
les différents radiodiffuseurs privés est le fait que le
Groupe RTL et ProSiebenSat.1 se sont vu attribuer
chacun plus d’emplacements de chaîne subventionnés
qu’ils n’en disposaient précédemment sur le réseau analo-
gique terrestre. Par contre, FAB et BBC World ne dispo-
sent toujours chacune que d’un seul emplacement de
chaîne par voie terrestre et ne reçoivent en conséquence
la subvention que pour ce seul emplacement de chaîne.

(72) L’octroi différencié de l’aide aux radiodiffuseurs privés
fausse la concurrence puisque ceux-ci sont concurrents
sur le même marché déterminant de la télévision en accès
libre. La Commission a toujours été d’avis que la télévi-
sion payante constitue un marché distinct de la télévision
en accès libre (59). La délimitation entre ces deux marchés
se base sur la différence dans le type de relation commer-
ciale entre les radiodiffuseurs et la source de revenus (tels
les abonnés ou les clients publicitaires) ainsi que sur la
différence dans le type de financement, puisque la télévi-
sion payante est financée en première ligne par les rede-
vances d’abonnement, tandis que la télévision en accès
libre est financée par l’État et/ou par les recettes publici-
taires (60). Dans le cas présent, les bénéficiaires de l’aide
de la Mabb sont concurrents notamment au niveau des
recettes publicitaires ou commerciales, puisque qu’ils sont
financés sur la base des relations commerciales qu’ils ont
établies (61).

(73) Bien que, dans le cas des radiodiffuseurs privés, la mesure
conduise à une certaine distorsion de concurrence, il ne
semble pas qu’elle désavantage les radiodiffuseurs publics,
lesquels ne sont d’ailleurs pas subventionnés par la Mabb.
La raison en est que la transmission DVB-T des
programmes des radiodiffuseurs publics est financée à
partir de la redevance télé.
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(57) Réponse du gouvernement allemand du 24 septembre 2004, para-
graphe 1.3.2, p. 32 («Le passage au numérique aurait, selon les
prévisions […] pu avoir lieu sans aucune aide financière si le
domaine de l'organisation de la gestion des réseaux avait été
caractérisé par des conditions totalement conformes au marché»).
(«T-Systems, successeur de l'ancien détenteur du monopole des télé-
communications»).

(58) La part ne varie pas uniquement en raison des différences dans le
montant absolu de la subvention par emplacement de chaîne, mais
aussi sur la base de différences dans les redevances de transmission
perçues par T-Systems pour chaque emplacement de chaîne.

(59) Voir les dernières décisions en date dans les affaires Telenor/Ca-
nal+/Canal Digital (COMP/C.2/38.287 du 29 décembre 2003),
Newscorp/Telepiù (COMP/M.2876 du 2 avril 2003), BSkyB/Kirch
Pay TV (COMP/JV.37 du 21 mars 2000), Telefonica Endemol
(COMP/M.1943 du 11 juillet 2000) et TPS II (COMP/JV.57 du
30 avril 2002).

(60) Commission européenne, DG Concurrence, «Market Definition in
the Media Sector — Comparative Legal Analysis», volume I,
décembre 2002, p. 73.

(61) C'est également vrai pour BBC World, qui se définit elle-même,
expressément, comme un émetteur bénéficiant d'un financement
commercial.



Aide sectorielle

(74) La Commission est d’avis que la mesure en cause est
sélective en ce que l’aide est garantie aux radiodiffuseurs
qui utilisent le réseau DVB-T développé par T-Systems,
tandis que les radiodiffuseurs qui, par exemple, utilisent
d’autres voies de transmission, ne bénéficient d’aucun
soutien. Comme la décision d’ouvrir la procédure l’a
constaté, la mesure peut donc être considérée comme
une «aide sectorielle».

(75) Au niveau des radiodiffuseurs, les aides sectorielles
peuvent aider les soumissionnaires à attirer plus de spec-
tateurs et donc à accroître leur attractivité auprès des
clients publicitaires, au détriment des autres médias.
Dans les cas de fusion, la Commission a défini le
marché de l’«achat d’espace» (media buying), qui couvre
un large éventail de médias différents (62). L’«achat
d’espace» est défini comme la planification et l’achat de
temps et/ou d’espaces dans différents médias, y compris
la télévision, la radio, les journaux, les revues, le secteur
de l’affichage et l’internet. De ce point de vue, les aides
sectorielles pour la diffusion de programmes télévisés par
la voie DVB-T peuvent fausser la concurrence dans
plusieurs autres secteurs de médias.

(76) Au niveau des opérateurs réseau, la mesure fausse la
concurrence de deux manières. Premièrement, l’octroi
de l’aide à l’opérateur du réseau DVB-T sur le marché de
gros des radiodiffuseurs permet d’exiger des redevances de
diffusion plus élevées que dans des conditions de marché
normales. Deuxièmement, et ceci est plus significatif, la
subvention sélective et le développement «artificiel» d’une
technologie de diffusion entrant en concurrence sur le
marché des utilisateurs finals porte préjudice au choix des
téléspectateurs entre les différentes voies de transmission,
notamment entre la DVB-T, la connexion au câble et la
réception par satellite.

(77) Dans les cas de cartels et de fusions, l’on a jusqu’à
présent décidé au cas par cas de la présence ou non du
caractère interchangeable des différentes voies de trans-
mission sur le marché des utilisateurs finals (63). Ces
derniers temps, la tendance est toutefois à définir un
marché unique des services de diffusion, quelle que soit
la plate-forme de diffusion utilisée (64). Cela se reflète
entre autres dans l’apparition de la DVB-T, qui a
permis l’accroissement de la capacité de la plate-forme
terrestre, ainsi que dans la baisse des prix des appareils
de réception et des antennes paraboliques ou des déco-
deurs, ce qui a réduit l’effet déblocage (65).

(78) En Allemagne, les trois plates-formes de transmission
offrent toutes un grand nombre de programmes télévisés
en accès libre, ce qui garantir une certaine similitude de
l’offre. Ainsi, avec un total actuel de 28 chaînes diffusées,
la DVB-T dans la région de Berlin-Brandebourg présente
une offre presque aussi complète que la télévision par
câble analogique (environ 34 chaînes), qui est la plate-
forme de diffusion la plus répandue dans la région de
Berlin-Brandebourg. La DVB-T comprend surtout toutes
les chaînes télévisées importantes du point de vue de
l’audience des téléspectateurs et des recettes publici-
taires (66). Les plaintes introduites par les opérateurs satel-
lite et du câble permettent en outre de conclure que les
plates-formes sont perçues comme étant interchangea-
bles.

(79) Pour Berlin et le Brandebourg, il existe aussi des données
empiriques sur le caractère interchangeable des différentes
voies de transmission et notamment sur l’effet concur-
rentiel produit sur le câble par l’introduction de la DVB-
T. Les données relevées dans la région de Berlin-Brande-
bourg pendant et après le passage au numérique
montrent que la transmission par voie terrestre a gagné
en importance depuis ce passage et que le câble a été
remplacé dans une certaine mesure par la transmission
par voie terrestre, même si, dans un premier temps —

c’est-à-dire pendant le passage au numérique —, le
remplacement a été plus fort dans la direction
opposée (67). Le graphique no 1 montre que, dernière-
ment, la part des ménages de Berlin et du Brandebourg
équipés pour la réception de la télévision par voie
terrestre a augmenté très sensiblement, puisqu’elle est
passée de 5,3 % en 2004 à 11,4 % en 2005.

(80) En outre, les câblodistributeurs ont présenté des chiffres
indiquent que leur taux de résiliation (nombre de clients
qui résilient leur contrat) a augmenté considérablement
depuis le passage au numérique (voir graphique no 2) (68).
Selon un sondage, les raisons expliquant que les téléspec-
tateurs aient choisi la DVB-T plutôt que le câble résident
essentiellement dans le fait que la réception DVB-T est
gratuite, tandis qu’il faut payer une redevance mensuelle
pour la réception par le câble (69).

FRL 200/26 Journal officiel de l’Union européenne 22.7.2006

(62) Décision de la Commission du 4 septembre 2001 (affaire
COMP/M.2558 — Havas/Tempus; JO C 319 du 14.11.2001, para-
graphe 9 et les renvois y figurant).

(63) Pour un aperçu des cas plus récents, voir la décision de la
Commission Telenor/Canal+/Canal Digital (COMP/C.2/38.287 du
29 décembre 2003, notamment les paragraphes 32 à 50).

(64) Voir TPS I (IV/36.237 du 3 mars 1999, paragraphe 30), British
Interactive Broadcasting/Open (IV/36.539 du 15 septembre 1999,
JO L 312, paragraphe 26) et Telenor/Canal+/Canal Digital
(COMP/C.2/38.287 du 29 décembre 2003, paragraphe 50).

(65) L'effet de blocage est observé quand les ménages ne sont pas
disposés à investir dans un autre mode de transmission, de sorte
qu'une migration d'une plate-forme à une autre est improbable;
Voir décision de la Commission MSG Media Service (JO L 364
du 31.12.1994, paragraphe 42).

(66) En 2004, les chaînes diffusées dans la région de Berlin-Brandebourg
par la DVB-T étaient regardées par plus de 80 % des téléspectateurs
et totalisaient plus de 90 % des recettes de la publicité télévisée en
Allemagne (Voir note de bas de page 51).

(67) À court terme, les câblopérateurs ont profité des téléspectateurs qui
voulaient conserver la réception analogique; ce fut toutefois un effet
à caractère unique, qui ne s'est pas prolongé après le passage au
numérique. À moyen terme, les câblopérateurs ont perdu des clients
au profit de la plate-forme DVB-T gratuite.

(68) La tendance à la baisse du nombre d'abonnés au câble, observée
dans le graphique no 2, est étayée par les données fournies par
d'autres câblopérateurs. Les données d'un autre câblopérateur
régional montrent que le nombre absolu de clients a atteint un
sommet au deuxième trimestre 2003, mais qu'il enregistre depuis
(jusqu'au deuxième trimestre 2005) une diminution constante d'en-
viron 7 % au total. D'après les chiffres fournis par un troisième
câblopérateur de la région de Berlin-Brandebourg, le nombre de
résiliations a augmenté de 50 % en 2004 par rapport à 2003,
mais cette hausse est également due, en partie du moins, à une
augmentation des prix entrée en vigueur en septembre 2004.

(69) Voir «Berlin/Potsdam: Erste DVB-T-Region Deutschland» («Berlin/
Potsdam: première région couverte par la DVB-T en Allemagne»),
dans: Media Perspektiven, 12.2003, p. 565.



Graphique no 2

Évolution du nombre net de clients d’un câblodistributeur régional à Berlin

(81) L’Allemagne est d’avis que l’argument du caractère inter-
changeable des plates-formes n’est pas valable puisqu’à la
suite de l’introduction de la DVB-T dans la région de
Berlin-Brandebourg, aucun radiodiffuseur n’a interrompu
la diffusion de ses programmes par satellite ou via le
câble. Cette affirmation se réfère surtout au marché de
la diffusion de gros, sur lequel les radiodiffuseurs consi-
dèrent en réalité les différentes voies de transmission
comme complémentaires, plutôt qu’interchangeables. Il
convient toutefois de faire clairement la distinction
entre le marché de gros, sur lequel les radiodiffuseurs
achètent des capacités de transmission aux opérateurs
réseau, et le marché des consommateurs finals, sur
lequel les opérateurs réseau mettent des contenus à la
disposition des téléspectateurs. Sur ce marché des
consommateurs finals, les téléspectateurs considèrent les
différentes voies de transmission comme interchangea-
bles, et les déplacements d’une plate-forme à l’autre affai-
blissent chaque fois l’opérateur réseau concerné, notam-
ment les câblodistributeurs, qui enregistrent des pertes de
revenus directes en raison de la diminution des rede-
vances d’abonnement perçues.

(82) Eu égard aux applications futures de la DVB-T, la distor-
sion de concurrence pourrait s’étendre au-delà de

l’actuelle structure du marché et concerner aussi de
nouveaux marchés émergents, en plus de celui de la
télévision en accès libre. La DVB-T peut offrir des services
de télévision payante, comme le montre l’évolution que
connaissent d’autres États membres (70). Une fois que le
réseau DVB-T est mis en place, la transmission du signal
de radiodiffusion peut aussi être combinée avec des
services de télécommunication.

(83) Enfin, l’Allemagne a expressément signalé que l’un des
objectifs de la mesure est de promouvoir la concurrence
entre les différentes infrastructures de transmission du
signal télévisuel, notamment le câble, le satellite et la
voie terrestre. En conséquence, la mesure élargit le
choix des consommateurs et empêche que les câblodis-
tributeurs acquièrent une position de monopole dans de
vastes secteurs de la région Berlin-Brandebourg. Sans se
prononcer sur la justesse de ces arguments (71), la
Commission constate que l’Allemagne semble admettre
par là qu’il existe un certain degré de concurrence entre
les différentes voies de transmission du signal de radio-
diffusion.
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(70) Particulièrement en Italie, en France, en Suède et au Royaume-Uni.
(71) Ces arguments sont traités dans le paragraphe consacré à

l'article 87, paragraphe 3, point c).



Effets sur le commerce
(84) La Commission est d’avis que la mesure en cause entrave

le commerce entre les États membres. Des radiodiffuseurs
privés tels que le Groupe RTL et ProSiebenSat.1 agissent
à l’échelon international sur les marchés de la publicité
télévisée et des droits cinématographiques, sur lesquels ils
sont en concurrence avec d’autres radiodiffuseurs et
sociétés de télécommunications. Les opérateurs du
réseau terrestre comme T-Systems, filiale de Deutsche
Telekom, sont en concurrence avec des câblodistributeurs
et de groupes de télécommunications tels qu’UPC (Liberty
Media), avec des opérateurs satellite tels que SES Astra,
NSAB et Eutelsat, ainsi qu’avec d’autres opérateurs qui
offrent des services d’infrastructures aux émetteurs. Ces
mêmes fournisseurs de services actifs au niveau interna-
tional sont en concurrence sur le marché de la transmis-
sion au consommateur final, pour attirer de nouveaux
téléspectateurs.

V.2. Appréciation de la compatibilité

Principes à observer dans l’appréciation de la compati-
bilité d’une subvention d’État du passage au numérique

(85) Le passage de la télévision analogique à la télévision
numérique («passage au numérique») apporte de grands
avantages dans le sens où il améliorer l’efficacité de l’uti-
lisation des fréquences et augmente les capacités de trans-
mission, si bien qu’il améliorer les services, en créé de
nouveaux et offre un plus grand choix aux consomma-
teurs.

(86) La Commission soutient activement le passage au numé-
rique et elle en a souligné les avantages dans le plan
d’action eEurope 2005 et dans deux communications
relatives au passage au numérique (72). Dans sa commu-
nication «i2010 — Une société de l’information euro-
péenne pour la croissance et pour l’emploi» (73), la
Commission a souligné que l’abandon de la télévision
analogique terrestre prévu pour 2012 facilitera l’accès
aux fréquences. Suivant le principe de la «neutralité tech-
nologique», la réglementation par l’État ne devrait ni fixer
par avance ni favoriser l’utilisation d’une voie de trans-
mission numérique déterminée telle que le câble, le satel-
lite ou la voie terrestre ou encore de la télévision par
ADSL. Comme la directive-cadre l’indique, ce principe
n’exclut pas qu’un État membre prenne des mesures
appropriées pour promouvoir certains services spécifiques
dans des cas justifiés, par exemple la télévision numé-
rique comme moyen d’utilisation plus efficace du
spectre des fréquences (74). Il signifie qu’en principe,
chaque réseau doit prendre part à la concurrence par
ses propres moyens, mais que l’on peut prendre aussi
en considération des interventions qui ont pour but de
combler des défaillances du marché qui touchent spécifi-
quement un réseau. En fin de compte, les réseaux qui
apportent le plus grand bénéfice aux consommateurs
sont ceux qui devraient s’imposer sur le marché.

(87) La Commission reconnaît que le passage au numérique
aurait peut-être été ralenti s’il avait été entièrement

soumis aux lois du marché. Elle n’a donc pas de
réserve de principe vis-à-vis des interventions publiques
dans ce domaine. Les pouvoirs publics ont diverses possi-
bilités de faciliter et de promouvoir le passage au numé-
rique, au travers de réglementations, de subventions ou
de campagnes d’information. Dans son récent plan
d’action dans le domaine des aides d’État, la Commission
explique son approche générale des aides d’État destinées
à soutenir une croissance durable, la compétitivité et la
cohésion sociale. Elle souligne que les États membres
peuvent octroyer des aides d’État afin de combler une
déficience spécifique du marché ou pour assurer la cohé-
sion sociale ou régionale. Pour ce faire, ils doivent toute-
fois démontrer que les aides sont le moyen approprié
pour résoudre ces problèmes, qu’elles sont limitées au
minimum nécessaire et qu’elles n’entravent la concur-
rence plus que de raison (75).

(88) Il est généralement reconnu que certains types de défi-
ciences du marché peuvent nuire au passage à la télévi-
sion numérique. Il existe en outre le danger que tous les
citoyens ne puissent pas profiter des avantages de la
télévision numérique (problème de la cohésion sociale).
Ces problèmes concernent plus la télévision par voie
terrestre que les autres voies de transmission, puisque
la capacité du réseau de télévision par voie terrestre est
relativement moindre et que, dans bon nombre d’États
membres, ce réseau a été utilisé jusqu’à présent aux fins
de l’obligation de diffusion sur l’ensemble du territoire.
Comme les paragraphes 101 à 107 l’expliquent plus
précisément, il existe par exemple une déficience du
marché lorsque les acteurs de ce marché ne sont pas
prêts à se mettre d’accord sur un calendrier commun
pour le passage à la télévision numérique, puisqu’ils
attendent que les autres fassent le premier pas (problème
de coordination) ou si les acteurs du marché, n’y ayant
pas été correctement incités, ne prennent pas en consi-
dération les effets positifs du passage au numérique sur la
société dans son ensemble (effets extérieurs positifs).

(89) S’agissant de la cohésion sociale, les États membres
voudront garantir qu’après l’abandon de la télévision
analogique, tous les citoyens aient accès à la télévision
numérique. Le passage au numérique comportant certains
coûts pour les consommateurs et nécessitant un change-
ment des habitudes, les États membres souhaitent
garantir une aide particulière aux groupes sociaux défa-
vorisés tels que les personnes âgées, les ménages à faibles
revenus ou les personnes habitant dans des zones recu-
lées. Il existe le danger que, dans l’un ou l’autre territoire,
certaines chaînes régionales ou locales ne puissent plus
être captées et que, dans le grand nord de l’Europe, la
réception du signal télévisuel soit complètement inter-
rompue lorsque la télévision analogique sera abandonnée.
Les États membres peuvent dès lors prendre des mesures
garantissant que l’ensemble des régions géographiques
continuent de bénéficier d’une réception convenable du
signal télévisuel. Toutefois, comme on le démontrera ci-
après, ces considérations ne justifient pas les aides accor-
dées dans le cas présent.

FRL 200/28 Journal officiel de l’Union européenne 22.7.2006

(72) COM/2002/263/F, e-Europe 2005: Une société de l'information
pour tous; COM/2003/541/F, communication de la Commission
concernant la transition de la radiodiffusion analogique à la radio-
diffusion numérique (du passage au numérique à l'abandon de
l'analogique) et COM/2005/2004/F, communication de la Commis-
sion concernant l'accélération de la transition de la radiodiffusion
analogique à la radiodiffusion numérique.

(73) COM/2005/229/F, 1er juin 2005.
(74) JO L 108 du 24.4.2002, p. 33.

(75) Ces principes fondamentaux, en vigueur depuis de longues années
dans la politique communautaire des aides d'État, ont trouvé récem-
ment confirmation dans le «plan d'action dans le domaine des aides
d'État: Des aides d'État moins nombreuses et mieux ciblées: une
feuille de route pour la réforme des aides d'État 2005-2009»,
http://europa.eu.int/comm/competition/state_aid/others/action_
plan/



Bases juridiques pour l’appréciation de la compatibilité

(90) L’existence d’une aide d’État dans le cas à l’examen ne
saurait être remise en question par application des
critères de l’arrêt de la Cour de justice des Communautés
européennes dans l’affaire Altmark (76). Aucun des quatre
critères (définition et respect des obligations du service
public, définition préalable des paramètres de calcul de la
compensation, absence de compensation excessive et
choix d’un fournisseur de services performant) n’est
rempli. Le gouvernement allemand a toutefois fait
valoir la compatibilité de l’aide avec l’article 87, para-
graphe 3, points c) et d), et avec l’article 86, paragraphe
2, du traité CE.

Article 87, paragraphe 3, point c), du traité CE

(91) Dans son avis sur la décision d’ouvrir la procédure, l’Alle-
magne allègue que la mesure en question est compatible
avec le traité CE puisqu’elle sert l’intérêt communautaire,
comme il ressort particulièrement du plan d’action
eEurope 2005 et des communications relatives au
passage au numérique (77).

(92) La Commission fait remarquer que les rapports cités par
l’Allemagne entendent aborder la numérisation de la
radiodiffusion dans son ensemble et qu’ils ne justifient
en aucun cas une subvention pour le passage au numé-
rique de la seule voie terrestre et non des autres voies de
transmission. Le simple fait que la subvention soutient
l’introduction d’une nouvelle technologique ne suffit pas
à la qualifier de projet d’intérêt communautaire.

(93) De l’avis de l’Allemagne, l’aide soutient en outre le déve-
loppement d’une branche économique déterminée, à
savoir le secteur de la radiodiffusion, qui profite du
passage au numérique des voies de transmission. L’acti-
vité économique soutenue par l’aide peut être décrite plus
précisément comme la «transmission numérique des
signaux télévisuels terrestres».

(94) Afin d’évaluer la nécessité et le caractère proportionnel de
l’aide, la Commission a vérifié si l’on pourrait démontrer
que le marché présente une défaillance dans cette activité
économique. Plusieurs types de défaillances du marché
entrent en ligne de compte.

(95) Premièrement, le développement de la TNT peut être
entravé par des problèmes de coordination entre les
acteurs du marché. Le spectre de fréquences étant insuf-
fisant pour une transmission simultanée des signaux télé-
visuels analogiques et numériques («Simulcasting»),
l’ensemble des acteurs du marché doivent convenir d’un
calendrier pour arriver à des délais de transition les plus
brefs possible.

(96) Deuxièmement, le passage au numérique peut entraîner
des effets extérieurs positifs grâce à une meilleure utilisa-

tion du spectre des fréquences: l’utilité sociale d’une plus
grande offre de programmes et de prestations dépasse
sans doute l’utilité privée du passage au numérique pour
les radiodiffuseurs historiques puisqu’ils courent le risque
de s’exposer à une plus grande concurrence en matière
d’audience et de temps de publicité. Les radiodiffuseurs
pourraient donc refuser de prendre part au passage au
numérique.

(97) Troisièmement, l’existence d’une position dominante sur
le marché peut empêcher que la concurrence entre les
fournisseurs soit entièrement favorable au marché et,
précisément dans le cas présent, que le passage au numé-
rique de la radiodiffusion soit dépende uniquement des
lois du marché.

(98) Quatrièmement, puisque les radiodiffuseurs ne procèdent
pas aux investissements dans les infrastructures, l’opéra-
teur réseau court le risque que les radiodiffuseurs privés
se retirent de la transmission pas voie terrestre. En effet,
l’Allemagne a admis que la retransmission analogique
terrestre perd de plus en plus de son importance et
que les radiodiffuseurs envisagent d’abandonner complè-
tement cette plate-forme.

(99) Cinquièmement, l’incertitude présente peut entraver les
innovations et le développement de nouveaux services
sur ce marché.

(100) Concernant ces cinq points, il convient tout d’abord de
vérifier s’il s’agit véritablement de défaillances du marché
qui l’empêchent d’être économiquement rentable.
Deuxièmement, si les aides d’État sont le moyen appro-
prié pour combler la défaillance du marché et, troisième-
ment, si l’aide dépasse le montant minimal nécessaire
pour combler la défaillance. Ce n’est que si ces trois
conditions sont remplies que les critères de nécessité et
de proportionnalité de l’aide, indispensables pour obtenir
une autorisation basée sur l’article 87, paragraphe 3,
point c), du traité CE, sont respectés.

Le problème de coordination

(101) La Commission reconnaît que des problèmes de coordi-
nation entre les acteurs du marché peuvent en principe
être considérés comme une défaillance du marché. Le
problème vient de ce que les radiodiffuseurs doivent
s’entendre sur des échéances communes pour l’abandon
de la diffusion analogique et la connexion à la diffusion
numérique, et ce afin de pallier le nombre insuffisant de
fréquences et de réduire au minimum les coûts de la
diffusion parallèle. Les consommateurs ne passeront
probablement pas à la plate-forme numérique avant
que l’offre de programmes y ait atteint un certain
volume. Certains radiodiffuseurs voudront de ce fait
attendre que d’autres fournisseurs passent au numérique
avant de se lancer eux-mêmes. Sans coordination, ce
comportement peut retarder le passage au numérique. Il
y a donc un intérêt à réduire le plus possible la phase
«Simulcast» et à obliger les radiodiffuseurs à passer simul-
tanément au numérique.
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(76) Arrêt du 24 juillet 2003, affaire C-280/00 Altmark Trans GmbH,
Rec. 2003, p. I-7747, paragraphes 88-94.

(77) Voir note de bas de page 72.



(102) Une aide d’État pour réduire les coûts de transmission
n’apparaît toutefois pas comme le moyen approprié pour
résoudre ce problème. Les radiodiffuseurs ne sont pas les
propriétaires des fréquences: ils les utilisent sur la base de
licences. Les licences pour la transmission analogique
terrestre ont été octroyées pour une période limitée, qui
est de sept ans dans le cas de la région Berlin-Brande-
bourg. Les autorités auraient ainsi pu résoudre le
problème de coordination en fixant une date d’échéance
unique pour les licences analogiques (78).

Effets extérieurs positifs

(103) L’accélération du passage au numérique afin de mieux
exploiter le spectre de fréquences ainsi libéré ne peut,
en principe, justifier une intervention de l’État. Il convient
surtout de vérifier dans quelle mesure la subvention de
l’État pour la couverture par les radiodiffuseurs des coûts
de transmission est nécessaire et adaptée à cet objectif.

(104) L’Allemagne a fait valoir que l’aide est nécessaire pour
dédommager les radiodiffuseurs privés de la cessation des
licences pour la transmission analogique terrestre et
pouvoir libérer ainsi le spectre de fréquences. Comme
cela a été expliqué plus précisément aux paragraphes
57 à 61 (79), une série de motifs s’opposent toutefois à
cette argumentation. La Mabb aurait en effet pu garantir
que les licences pour l’analogique terrestre viennent à
échéance à la date du passage au numérique; en outre,
les fournisseurs privés présents sur le réseau analogique
terrestre ont déjà été dédommagés par l’octroi de licences
DVB-T et l’aide n’a pas été conçue ou calculée en tant
que paiement d’indemnité.

(105) Si l’aide n’est pas considérée comme une indemnité, mais
bien comme un incitant au développement d’une activité
économique déterminée, il y aurait lieu d’attirer l’atten-
tion sur le fait que les coûts de transmission pour la
DVB-T sont généralement inférieurs à ceux de la diffu-
sion analogique terrestre et que la DVB-T permet de
diffuser plus de chaînes et d’offrir des services supplé-
mentaires de meilleure qualité. Aux termes d’un rapport
de la Mabb, les radiodiffuseurs privés avaient eux-mêmes
un intérêt au maintien de la voie terrestre comme troi-
sième voie de diffusion, «d’une part, pour ne pas se retro-
uver seuls dans une situation de dépendance par rapport
au câble et au satellite; d’autre part, pour pouvoir déve-
lopper les applications mobiles et portables» (80). Le
deuxième point en particulier montre que les radiodiffu-
seurs privés peuvent tout à fait être en mesure de tirer
profit, en partie, des effets positifs extérieurs du passage
au numérique. Quoi qu’il en soit, l’Allemagne n’a pas
présenté d’explications ou des calculs montrant que
l’aide se limite au montant minimal nécessaire que
doivent couvrir les radiodiffuseurs privés pour le
passage à la DVB-T.

(106) Il convient aussi de noter qu’en réduisant les coûts de
transmission pour les radiodiffuseurs privés, l’aide fausse
la procédure d’attribution des fréquences: l’objectif de
parvenir à une utilisation des fréquences plus perfor-
mante devrait être atteint par une attribution des
fréquences reflétant leur valeur économique sans que
les décisions des acteurs du marché soient influencées
par la garantie de l’octroi d’aides.

(107) En résumé, la Commission est d’avis que, dans le cas
présent, les aides portant sur les coûts de transmission
des radiodiffuseurs privés ne sont pas le moyen approprié
pour parvenir à un abandon rapide de la transmission
analogique terrestre et pour libérer des fréquences. Le
même objectif aurait été réalisable avec des mesures faus-
sant moins la concurrence, notamment en réglementant
de manière appropriée les licences de radiodiffusion.

Renforcement de la concurrence entre les voies de transmission

(108) L’Allemagne a affirmé que la mise à disposition d’une
plate-forme de transmission supplémentaire intensifie la
concurrence dans le secteur de la diffusion du signal
télévisuel et qu’elle incite les opérateurs historiques des
autres plates-formes à améliorer et à moderniser leurs
services.

(109) L’Allemagne n’a toutefois pas démontré de manière
convaincante que la radiodiffusion est entravée par des
problèmes structurels dans la région de Berlin-Brande-
bourg ou que la DVB-T pourrait contribuer à l’élimina-
tion de certaines rigidités du marché (81). Même si l’on ne
prend pas la transmission par voie terrestre en considéra-
tion, le câble et le satellite offre une large palette de
chaînes de télévision en accès libre et ils sont générale-
ment disponibles. Il existe en outre une concurrence
entre les différents câblodistributeurs pour la connexion
des ménages. De même, la télévision à large bande (par
exemple l’ADSL), qui est sur le point de devenir une
nouvelle plate-forme de transmission du signal de radio-
diffusion, entraîne une concurrence supplémentaire.

(110) Dans ces conditions — qui permettent manifestement la
coexistence de plusieurs plates-formes sur le marché —,
le recours aux aides pour orienter le marché dans une
certaine direction n’est pas nécessaire et pourrait freiner
le développement d’alternatives telles que l’ADSL.
Comme l’indique la communication de la Commission
concernant la transition de la radiodiffusion analogique
à la radiodiffusion numérique (du passage au numérique
à l’abandon de l’analogique) (82): «En principe, chaque
réseau doit lutter avec ses propres armes». Ceci doit
garantir que des aides sélectives ne mettent pas en
danger les investissements déjà en cours et à venir dans
les autres réseaux.
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(78) Voir paragraphe 59.
(79) Voir paragraphes 57 à 61.
(80) Mabb (2003): Berlin goes digital, p. 14.

(81) Le gouvernement allemand a souligné la position de force qu'occu-
pent les réseaux câblés dans la région de Berlin-Brandebourg sur le
marché, laquelle est surtout due à la jurisprudence, qui permet aux
bailleurs d’obliger leurs locataires à payer la redevance du câble dans
le cadre de leur loyer. Le gouvernement allemand admet lui-même
que, dans ces conditions, la DVB-T serait difficilement en mesure de
concurrencer les câblopérateurs.

(82) COM(2003) 541/F.



(111) Dans le cas d’un problème de concurrence au niveau du
réseau, une aide aux opérateurs réseau serait aussi un
moyen plus transparent pour soutenir le développement
de la plate-forme numérique terrestre. Une procédure
ouverte d’octroi des licences réseau aurait pu clarifier si,
et dans quelle mesure, des aides étaient nécessaires au
développement d’un réseau terrestre.

(112) La Commission rejette donc l’argumentation selon
laquelle les aides d’État destinées aux radiodiffuseurs
sont aptes à stimuler la concurrence entre les voies de
transmission.

Risque pour l’opérateur réseau

(113) S’agissant du risque couru par l’opérateur réseau, il
convient de signaler que le passage au numérique dans
la région de Berlin-Brandebourg était le premier du genre
en Europe et que sa réussite présentait des risques.

(114) Comme le montre l’introduction d’autres plates-formes
de diffusion (satellite, ADSL), il n’y a toutefois pas de
raison particulière de considérer que le marché ne peut
faire face à ce risque. D’ailleurs, la DVB-T a été introduite
dans d’autres Länder — comme la Hesse — sans subven-
tion publique, alors que le succès du passage au numé-
rique dans la région de Berlin-Brandebourg était encore
incertain.

Promotion de l’innovation et avantages spécifiques de la plate-
forme terrestre

(115) Le réseau DVB-T est réputé contribuer à la promotion de
l’innovation grâce à l’interactivité et aux capacités supplé-
mentaires disponibles pour de nouveaux services de télé-
communication. Il se caractérise aussi par des avantages
spécifiques tels que la portabilité et la mobilité.

(116) Les services interactifs nécessitent un canal de retour
s’adaptant au contenu. Tout comme la plate-forme satel-
lite, la DVB-T n’offre toutefois pas de canal retour, mais
uniquement un canal transmettant le signal vers l’utilisa-
teur final (83). L’interactivité ne saurait donc être une
caractéristique intrinsèque de la DVB-T (84).

(117) En ce qui concerne les autres services, il faut observer
que, dans la région de Berlin-Brandebourg, ni la réparti-
tion des capacités, ni la subvention publique ne sont
orientées précisément vers des services de télécommuni-
cation novateurs. Concernant la capacité, seul un multi-

plex est actuellement disponible et en ce qui concerne la
subvention publique, seule la transmission de
programmes télévisés bénéficie d’un soutien, et non la
fourniture d’autres services.

(118) Enfin, la technologie DVB-T est réputée apte à la récep-
tion mobile. Les appareils nécessaires pour une telle
réception ont toutefois une consommation d’énergie
très élevée, bien supérieure aux capacités des appareils
de radiotéléphonie actuels et ils ne fonctionnent tout
au plus que dans des voitures, des trains ou sur des
bateaux (85). Les essais ont en outre fait apparaître des
problèmes importants dans la réception des signaux
DVB-T dans des véhicules se déplaçant à une vitesse
élevée.

(119) La DVB-T ne constitue donc pas une technologie claire-
ment supérieure aux autres plates-formes et il n’y a pas
de raison de supposer que son développement est entravé
par des défaillances du marché. Bien au contraire, les
circonstances techniques et économiques de la région
de Berlin-Brandebourg sont telles que plusieurs solutions
concurrentes peuvent se développer aux conditions du
marché. La subvention publique de la DVB-T s’écarte
donc de manière injustifiée du principe de la neutralité
technologique et peut empêcher le développement
d’autres plates-formes telles que l’ADSL, qui disposent
d’autres avantages en termes d’innovation et de techno-
logie et qui peuvent se développer de manière autonome.

Conclusion relative à l’article 87, paragraphe 3, point c), du
traité CE

(120) L’examen effectué sur la base de l’article 87, paragraphe
3, point c), du traité CE a identifié deux défaillances du
marché potentielles dans le passage au numérique de la
plate-forme terrestre: des problèmes de coordination
entre les différents acteurs du marché, qui pourraient
entraver son bon déroulement et des effets extérieurs
positifs liés à la libération du spectre des fréquences.
Dans le cas présent, ces défaillances du marché pour-
raient justifier une dérogation au principe de la neutralité
technologique, mais non l’octroi d’une aide. La Commis-
sion n’est dès lors pas convaincue que l’aide soit un
moyen approprié, nécessaire et proportionné de correc-
tion d’une défaillance du marché et de soutien en faveur
de la DVB-T. Même si l’on considère qu’en chiffres
absolus, le montant de l’aide est relativement restreint
et que la distorsion de concurrence entre les radiodiffu-
seurs est plutôt limitée, il faut tenir compte du fait que,
pour certaines chaînes, l’aide représente presque la moitié
des coûts de transmission et qu’elle incite donc les radio-
diffuseurs à opter pour la DVB-T, ce qui peut avoir mené
à une distorsion de concurrence plus importante au
niveau du réseau.
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(83) L'interactivité est possible uniquement avec la mise à disposition
d'un DVB-RCT (Return Channel Terrestrial, canal de retour par
voie terrestre), moyennant des coûts supplémentaires et un déco-
deur onéreux ou à travers des canaux de retour traditionnels tels
que le câble téléphonique ou un câble de télévision interactif.

(84) À la différence du câble numérique, qui peut être équipé d'un canal
de retour pour pouvoir être exploité pour des services interactifs
avancés parallèlement à la simple radiodiffusion.

(85) Une nouvelle norme de transmission a donc été élaborée pour le
projet DVB (DVB-Handheld, DVB-H), mais d'après les informations
les plus récentes, il faudra attendre encore plus de trois ans avant sa
concrétisation (Voir Analysys Study, août 2005).



Article 87, paragraphe 3, point d), du traité CE

(121) L’Allemagne est d’avis que la mise en place d’un système
audiovisuel pluraliste relève de la souveraineté des États
membre en matière culturelle, dont la Communauté doit
tenir compte dans les procédures relatives aux aides, en
vertu de l’article 151, paragraphe 4, du traité CE.

(122) La Commission convient que, conformément à l’article
151, paragraphe 4, du traité CE, la Communauté doit
tenir compte des aspects culturels et de la promotion
de la diversité culturelle dans le cadre de ses activités.
Elle estime que l’exception culturelle visée à l’article 87,
paragraphe 3, point d), du traité CE doit toutefois être
interprétée de façon stricte, comme toutes les exceptions,
et concerne les cas où le bien culturel est clairement
identifié ou identifiable (86). Dans le cas présent, l’aide
doit soutenir la transmission de signaux de radiodiffusion
et elle n’entre nullement en rapport avec un contenu
culturel déterminé qui autrement ne serait pas diffusé.
En outre, l’aide n’est pas limitée à un type déterminé
de radiodiffuseurs, tels que les petits émetteurs locaux,
qui sinon ne seraient pas représentés sur la plate-forme
terrestre.

Article 86, paragraphe 2, du traité CE

(123) Dans son avis sur la décision d’ouvrir la procédure, l’Alle-
magne a brièvement évoqué le fait que la diffusion de
chaînes de télévision par la DVB-T représentait un service
d’intérêt économique général. Ce type de service consis-
terait à passer de la transmission analogique à la trans-
mission numérique, à soutenir les innovations techniques
de la réception mobile et portable, à maintenir la concur-
rence entre les différentes voies de transmission au niveau
des infrastructures et à promouvoir la diversité de l’offre
et le pluralisme.

(124) Afin de justifier que l’aide est octroyée spécialement aux
radiodiffuseurs privés, l’Allemagne affirme que celle-ci
sert de compensation pour la «participation au passage
au numérique et la diffusion des programmes par la voie
numérique terrestre». Les radiodiffuseurs privés sont
chargés de fournir ces prestations par des conventions
de droit public relatives à l’attribution des capacités et à
la fixation de l’aide financière. Sans la subvention, les
radiodiffuseurs privés n’auraient pas été en mesure d’uti-
liser ou de développer la voie numérique terrestre, ce qui
aurait compromis la capacité de survie de ce mode de
transmission, le maintien duquel présente un intérêt
public.

(125) La Commission est d’avis que les services d’intérêt général
doivent être définis sans équivoque par les autorités et
qu’ils doivent être confiés expressément à une entreprise
déterminée. Dans le cas présent, l’Allemagne semble les
avoir confiés à des entreprises ad hoc. La prétendue
compensation pour un service d’intérêt général est en
effet versée à des radiodiffuseurs privés, qui, à la différence

des radiodiffuseurs publics, ne sont par chargés de
missions de service public. Le financement des frais de
transmission créé pour les fournisseurs privés un avan-
tage dans l’exercice de leur activité commerciale régulière.

(126) L’argument selon lequel l’aide serait nécessaire au passage
au numérique de la radiodiffusion et à la promotion du
pluralisme ne s’applique pas seulement à la plate-forme
terrestre. Le câble et le satellite peuvent également contri-
buer à la réalisation de ces objectifs. Ces plates-formes
alternatives disposant de capacités de transmission plus
élevées, elles sont même mieux adaptées à une transmis-
sion rapide et sans heurts et à la garantie du pluralisme à
travers un grand nombre de programmes de radiodiffu-
sion différents.

(127) Les arguments les plus importants en faveur de la
promotion de l’innovation à travers la DVB-T ont déjà
été traités aux paragraphes 115 à 119. Le soutien en
faveur de services novateurs y est certes qualifié de
service d’intérêt général, mais ceux-ci ne bénéficient
toutefois pas d’un soutien financier direct et ne sont
pas fournis par les radiodiffuseurs privés recevant la
subvention, ni même ne sont définis suffisamment clai-
rement.

(128) Eu égard à la protection de la concurrence au niveau des
infrastructures et à la garantie du pluralisme, il n’y a dans
le cas de l’infrastructure de transmission dans la région de
Berlin-Brandebourg, comme on l’a indiqué aux paragra-
phes 108 à 112, aucune mention de facteurs économi-
ques causant un problème structurel de concurrence ou
le risque d’un abus d’une position dominante sur le
marché, qui, lui, aurait nui à la répartition des contenus
ou aurait menacé le pluralisme. L’argument selon lequel il
faut soutenir les radiodiffuseurs privés pour garantir la
réussite économique de la DVB-T ne peut en revanche
pas être accepté comme justification du soutien apporté
au titre de service d’intérêt général.

VI. APPLICATION PRATIQUE DES RÈGLES RELATIVES
AUX AIDES PUBLIQUES POUR LE PASSAGE AU NUMÉ-

RIQUE

(129) Avant de présenter ses conclusions, la Commission
voudrait donner aux acteurs publics et économiques
quelques indications sur l’application pratique de sa poli-
tique en matière d’aide publique pour le passage au
numérique. Ces indications sont tirées de l’application à
des cas spécifiques des principes du plan d’action et des
communications mentionnés au paragraphe 86. Les États
membres restent bien entendu soumis à l’obligation de
communiquer à la Commission, avant leur entrée en
vigueur, toutes les mesures citées ci-après, qui constituent
des aides d’État. La Commission examine ensuite si les
arguments de base présentés dans la suite sont entière-
ment applicables aux mesures ainsi communiquées.
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(86) Décision de la Commission dans les affaires NN 88/98, BBC News
(JO C 78 du 18.3.2000) et NN 70/98, «Kinderkanal und Phoenix»
(JO C 238 du 21.8.1999).



(130) Les États membres ont de nombreuses possibilités de
soutenir activement la numérisation de l’audiovisuel de
manière compatible avec le droit européen des aides et
ainsi de contribuer à l’objectif prioritaire de la croissance,
de la compétitivité et de la cohésion sociale.

(131) Dans le cas présent, la Commission n’a pas examiné
davantage les subventions à l’achat de récepteurs, qui
ont été payés à 6 000 ménages dépendant de l’aide
sociale.

(132) La Commission a également approuvé le «Digitalisie-
rungsfonds» autrichien, qui contient diverses mesures de
soutien au passage au numérique de la radiodiffusion (87).
Sont compris dans ces mesures:

a) les expériences pilotes et les projets de recherche pour
l’essai, par exemple, de techniques de transmission
numérique et d’applications interactives;

b) l’aide à l’acquisition de récepteurs par les consomma-
teurs, indépendamment de la voie de transmission,
afin de prévenir l’exclusion des ménages à revenus
plus faibles de la réception du signal télévisuel et
d’atteindre une masse critique d’utilisateurs;

c) des aides aux entreprises en vue de développer des
services numériques innovateurs, comme par
exemple des guides de programmes électroniques ou
des applications mobiles;

d) le soutien aux radiodiffuseurs privés au titre de
dédommagement pour les coûts de transmission
supplémentaires durant la phase de diffusion parallèle
de la télévision analogique et de la télévision numé-
rique (phase «Simulcast»).

(133) Outre ces mesures, au sujet desquelles la Commission a
déjà pris position, les États membres peuvent aussi envi-
sager d’autres formes de soutien, pour autant qu’elles
n’entraînent pas de déséquilibres inutiles entre les tech-
nologies ou entre les entreprises. Dans ces conditions, les
États membres peuvent envisager par exemple les
mesures suivantes:

a) des subventions aux consommateurs pour l’achat de
récepteurs numériques. De telles subventions doivent,
comme indiqué plus haut, respecter le principe de la
neutralité technologique. À travers l’octroi de ces

subventions, les autorités pourraient favoriser l’utilisa-
tion de standards ouverts pour l’interactivité. Ces stan-
dards ouverts permettent aux consommateurs de
profiter de services interactifs de fournisseurs diffé-
rents. Ces services interactifs sont par exemple les
guides de programmes électroniques, la recherche
d’informations, les jeux ou le commerce en ligne;

b) le soutien à la constitution d’un réseau de transmis-
sion dans des territoires qui, sans cela, connaîtraient
une réception insuffisante du signal télévisuel;

c) l’apport des moyens financiers aux radiodiffuseurs
publics afin que leurs programmes puissent être
diffusés par toutes les voies de transmission et
atteindre l’ensemble de la population. Dans ce
contexte, les États membres doivent clairement
définir toutes les obligations s’imposant aux radiodif-
fuseurs en matière d’utilisation de voies de transmis-
sions déterminées;

d) le soutien financier, au titre de dédommagement, aux
radiodiffuseurs ayant dû abandonner avant terme leurs
licences pour l’utilisation des fréquences analogiques.
Le dédommagement doit tenir compte des coûts réels
encourus par les radiodiffuseurs pour le passage au
numérique, y compris les coûts liés à l’adaptation de
leurs équipements à la transmission numérique et, le
cas échéant, à la diffusion sur un autre canal ou
multiplex, ainsi que les coûts des fréquences. Dans
le calcul des coûts des fréquences, la répartition de
la capacité de transmission numérique doit être prise
en considération. Les États membres doivent apporter
la preuve que le dédommagement a été calculé de
cette manière.

(134) La Commission confirme que la numérisation de la
radiodiffusion est un objectif d’intérêt général. À travers
la présente décision, elle entend toutefois souligner qu’en
matière d’octroi d’aides d’État, il y a toujours lieu d’iden-
tifier sans équivoque les problèmes à surmonter et de
choisir pour les résoudre le moyen qui fausse le moins
la concurrence. Seules les aides ciblées sont compatibles
avec l’objectif prioritaire de garantir une concurrence
loyale et de promouvoir la compétitivité et le développe-
ment technologique en Europe.

VII. CONCLUSION

(135) En conséquence, la Commission conclut que la subven-
tion accordée par la Mabb aux radiodiffuseurs privés doit
être considérée comme une aide au sens de l’article 87,
paragraphe 1, du traité CE. Cette aide n’est pas compa-
tible avec le marché commun. Elle n’a pas été commu-
niquée à la Commission par l’État membre concerné
conformément à l’article 88, paragraphe 3, du traité CE
et a été mise en œuvre sans autorisation de la Commis-
sion, ce qui est contraire au droit. Sa restitution devrait
donc être exigée auprès des radiodiffuseurs privés.
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(87) N 622/03 Digitalisierungsfonds — Autriche, décision de la
Commission du 16 mars 2005, voir http://europa.eu.int/comm/
competition/state_aid/decisions/additional_docs.html



(136) Bien que les aides de la Mabb puissent aussi avoir créé un
avantage indirect pour T-Systems, au niveau de la gestion
du réseau, il n’est pas possible d’établir si des aides d’État
au sens de l’article 87, paragraphe 1, du traité CE ont été
concrètement versées à T-Systems (88). En outre, étant
donné que les radiodiffuseurs auraient dû en premier
lieu, en tant qu’acteurs économiques consciencieux,
s’assurer que l’aide mise à leur disposition avait été
communiquée et approuvée, la Commission estime prio-
ritaire d’exiger la restitution de l’aide auprès des bénéfi-
ciaires directs,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier
L’aide d’État octroyée par la République fédérale d’Allemagne
aux radiodiffuseurs privés participant à la DVB-T pour l’intro-
duction de la télévision numérique terrestre à Berlin et en Bran-
debourg n’est pas compatible avec le marché commun.

Article 2
1. La République fédérale d’Allemagne prend toutes les
mesures nécessaires pour récupérer auprès des bénéficiaires
l’aide visée à l’article premier illégalement mise à leur disposi-
tion.

2. La récupération a lieu sans délai, conformément aux
procédures du droit national, pour autant qu’elles permettent
l’exécution immédiate et effective de la présente décision. Les
aides à récupérer incluent les intérêts à compter de la date de
versement des aides illégales aux bénéficiaires jusqu’à la date de
leur récupération.

3. Les intérêts visés au paragraphe 2 sont calculés conformé-
ment aux articles 9 et 11 du règlement (CE) no 794/2004 de la
Commission (89). Les intérêts sont à calculer sur la base du taux
de référence utilisé pour le calcul de l’équivalent-subvention
dans le cadre des aides à finalité régionale.

4. La République fédérale d’Allemagne invite, dans un délai
de deux mois après notification de la présente décision, tous les
bénéficiaires désignés à l’article premier à rembourser les aides
obtenues illégalement et incompatibles avec le traité CE, y
compris les intérêts échus.

Article 3
La République fédérale d’Allemagne informe la Commission, à
l’aide du questionnaire joint en annexe, dans un délai de deux
mois à compter de la date de la notification de la présente
décision, des mesures qu’elle a prises ou prévues pour s’y
conformer. La République fédérale d’Allemagne fournit dans le
même délai toutes les preuves attestant que les procédures en
recouvrement ont été introduites contre les bénéficiaires des
aides illégales et incompatibles.

Article 4
La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la
présente décision.

Bruxelles, le 9 novembre 2005.

Par la Commission
Neelie KROES

Membre de la Commission
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(88) Dans cette optique, le cas traité dans la présente décision se
distingue de l'arrêt de la Cour de justice du 13 juin 2002 dans
l'affaire C-382/99, Pays-Bas/Commission (Stations-service), Rec.
2002, p. I-5163, paragraphes 60 à 69, dans lequel les sociétés
pétrolières ont été considérées comme bénéficiaires indirects
d'aide octroyées aux stations-service néerlandaises. Ces aides libé-
raient en effet les sociétés pétrolières de leur obligation contractuelle
d'accorder un rabais déterminé aux stations-service. Dans le cas
présent, il n'existe cependant pas de rapport automatique et quan-
tifiable entre les montants des aides octroyées aux radiodiffuseurs
privés et les redevances de retransmission perçues par T-Systems.
Pour quelques radiodiffuseurs seulement, un tel rapport aurait été
établi en cas de modification de la redevance, mais les frais de retrans-
mission sont restés inchangés depuis le passage au numérique. (89) JO L 140 du 30.4.2004, p. 1.



DÉCISION DE LA COMMISSION

du 20 juillet 2006

concernant la conformité de certaines normes à l'obligation générale de sécurité, prévue par la
directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil, et la publication de leurs références

au Journal officiel

[notifiée sous le numéro C(2006) 3277]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2006/514/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2001/95/CE du Parlement européen et du
Conseil du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale
des produits (1), et notamment son article 4, paragraphe 2,
deuxième et quatrième alinéas,

après consultation du comité permanent créé conformément à
l'article 5 de la directive 98/34/CE du Parlement européen et du
Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’informa-
tion dans le domaine des normes et réglementations techniques
et des règles relatives aux services de la société de l’informa-
tion (2),

considérant ce qui suit:

(1) L'article 3, paragraphe 1, de la directive 2001/95/CE,
impose aux producteurs de ne mettre sur le marché
que des produits sûrs.

(2) Conformément à l'article 3, paragraphe 2, de la directive
2001/95/CE, un produit est présumé sûr, pour les risques
et les catégories de risques couverts par les normes natio-
nales concernées, lorsqu’il est conforme aux normes
nationales non obligatoires transposant des normes euro-
péennes dont la Commission a publié les références au
Journal officiel de l'Union européenne en application de l'ar-
ticle 4 de ladite directive.

(3) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, de la directive,
les normes européennes doivent être élaborées par les

organismes européens de normalisation sur la base d'un
mandat défini par la Commission. La Commission publie
ensuite les références de ces normes.

(4) L'article 4, paragraphe 2, de la directive prévoit une
procédure permettant de publier les références des
normes adoptées par les organismes européens de
normalisation avant l'entrée en vigueur de la directive.
Si ces normes assurent le respect de l'obligation générale
de sécurité, la Commission décide de publier leurs réfé-
rences au Journal officiel de l'Union européenne. En pareils
cas, la Commission, de sa propre initiative ou à la
demande d'un État membre, décide, conformément à la
procédure visée à l'article 15, paragraphe 2, de la direc-
tive, de l'adéquation de la norme considérée avec l'obliga-
tion générale de sécurité. La Commission décide de
publier les références de cette norme après avoir consulté
le comité établi par l'article 5 de la directive 98/34/CE. La
Commission notifie sa décision aux États membres.

(5) Depuis l'entrée en vigueur de la directive, certaines
normes ont été adoptées par les organismes européens
de normalisation en l'absence du mandat prévu à l'article
4, paragraphe 1, de la directive. L'intention du législateur
était d'assurer la coopération avec les organismes euro-
péens de normalisation et de reconnaître des normes de
sécurité appropriées pour les produits relevant du champ
d'application de la directive, mais pour lesquelles la
Commission n'avait pas accordé de mandat conformé-
ment aux dispositions appropriées de l'article 4. Il
convient par conséquent d'envisager la publication des
références de ces normes et de procéder à cette fin
dans le respect de la procédure prévue à l'article 4, para-
graphe 2.

(6) La présente décision concernant la conformité des
normes mentionnées dans l'annexe à l'obligation générale
de sécurité est arrêtée à l'initiative de la Commission.

(7) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité établi par la directive
2001/95/CE,
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(1) JO L 11 du 15.1.2002, p. 4.
(2) JO L 204 du 21.7.1998, p. 37. Directive modifiée par la directive

98/48/CE (JO L 217 du 5.8.1998, p. 18).



A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les normes mentionnées à l'annexe satisfont à l'obligation géné-
rale de sécurité, prévue par la directive 2001/95/CE, pour les
risques qu’elles couvrent.

Article 2

Les références des normes mentionnées à l'annexe sont publiées
dans la partie C du Journal officiel de l'Union européenne.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 2006.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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ANNEXE

Normes visées aux articles 1er et 2 de la présente décision:

1) EN 581-1:2006 «Mobilier d'extérieur — sièges et tables à usages domestique, collectif et de camping — partie 1:
exigences générales de sécurité»

2) EN 957-1:2005 «Appareils d'entraînement fixes — partie 1: exigences générales de sécurité et méthodes d'essai»

3) EN 957-2:2003 «Appareils d'entraînement fixes — partie 2: appareils d'entraînement de force, exigences spécifiques
de sécurité et méthodes d'essai supplémentaires»

4) EN 957-4:1996 «Appareils d'entraînement fixes — partie 4: bancs pour haltères, exigences spécifiques de sécurité et
méthodes d'essai supplémentaires»

5) EN 957-5:1996 «Appareils d'entraînement fixes — partie 5: appareils d'entraînement à pédales, exigences spécifiques
de sécurité et méthodes d'essai supplémentaires»

6) EN 957-6:2001 «Appareils d'entraînement fixes — partie 6: simulateurs de course, méthodes d'essai et exigences de
sécurité spécifiques supplémentaires»

7) EN 957-7:1998 «Appareils d'entraînement fixes — partie 7: rameurs, prescriptions spécifiques de sécurité et
méthodes d'essai supplémentaires»

8) EN 957-8:1998 «Appareils d'entraînement fixes — partie 8: monte-escaliers, escalators et simulateurs d'escalade —

prescriptions spécifiques de sécurité et méthodes d'essai supplémentaires»

9) EN 957-9:2003 «Appareils d'entraînement fixes — partie 9: appareils d'entraînement elliptiques, exigences spécifiques
de sécurité et méthodes d'essai supplémentaires»

10) EN 957-10:2005 «Appareils d'entraînement fixes — partie 10: bicyclettes d'exercice avec une roue fixe ou sans roue
libre, exigences spécifiques de sécurité et méthodes d'essai supplémentaires»

11) EN 13209-1:2004 «Articles de puériculture — porte-enfants — exigences de sécurité et méthodes d'essai — partie 1:
porte-enfants dorsaux avec armature»

12) EN 14682:2004 «Sécurité des vêtements d'enfants — cordons et cordons coulissants — spécifications»

13) EN 14764:2005 «Bicyclettes de ville et tout chemin — exigences de sécurité et méthodes d’essai»

14) EN 14766:2005 «Bicyclettes tout terrain — exigences de sécurité et méthodes d'essai»

15) EN 14781:2005 «Bicyclettes de course — exigences de sécurité et méthodes d'essai»

16) EN 14872:2006 «Bicyclettes — accessoires pour bicyclettes — porte-bagages»
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